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Abstract

En mai 2017, l’IASB (International Accounting Standard Board) en charge de

l’édition des normes comptables internationales a publié la norme IFRS 17. En vigueur à

compter du 1er janvier 2025, elle vient remplacer la norme IFRS 4 phase 1 en introduisant

de nouveaux enjeux en termes de communication financière.

En plus de son impact opérationnel sur les données, les systèmes et les procès, la

norme IFRS 17 a des conséquences majeures sur l’organisation interne ainsi que sur le

pilotage de la performance de l’organisme assureur. En effet, les passifs d’assurance sont

évalués selon un nouveau modèle comptable.

Notre projet de fin d’étude, qui s’intitule "IFRS 17 en non vie : De la théorie à la

mise en oeuvre opérationnelle", s’inscrit dans le cadre de cette nouvelle norme dans la

mesure où nous essayons de mettre en application l’ensemble de calculs et opérations

introduits par l’IFRS 17 sur les portefeuilles non vie de Sanlam Assurance.

Nous présentons dans ce rapport les trois approches comptables proposées par

l’IFRS 17, à savoir les modèles Building Block Approach, Premium Allocation Approach et

Variable Fee Approach, ainsi que l’ensemble des éléments de passif inhérents à la nouvelle

norme comptable : le Best Estimate, l’ajustement pour risque non financier, la marge

de service contractuelle, et la composante de perte. Nous explicitons également notre

application développée en Python, qui a servi à automatiser les calculs de passif sous

IFRS 17 par l’approche PAA.

Keywords : IFRS 17, Best Estimate, Ajustement pour Risque, Marge de

Service Contractuelle, Composante de perte, Assurance non-vie, Building Block Approach,

Bootstrap, Chain-Ladder, London Chain, Évaluation initiale, Évaluation ultérieure.
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Introduction

La norme IFRS 17, publiée en mai 2017, est un changement signi�catif pour le

secteur de l'assurance. Elle est prévue pour remplacer la norme IFRS 4 à partir du 1er

janvier 2025 et représente un enjeu stratégique majeur pour les compagnies d'assurance

à l'échelle internationale. Cette norme vise à harmoniser la communication �nancière

des assureurs, permettant ainsi une comparabilité accrue des bilans d'assurance et une

évaluation plus précise de la performance des entreprises dans ce secteur.

Les trois modèles comptables proposés par l'IFRS 17 pour la comptabilisation des

contrats d'assurance, de réassurance et des contrats d'investissement avec participation

aux béné�ces discrétionnaires o�rent des méthodes spéci�ques pour traiter les di�érents

types de contrats rencontrés dans le secteur. Ils visent à répondre aux besoins divers des

assureurs, en tenant compte de la complexité des contrats et de leurs caractéristiques

particulières.

Malgré une application o�cielle prévue pour le 1er janvier 2025, de nombreux

dé�s attendent les assureurs dans la mise en ÷uvre de cette norme. Ils doivent se préparer

activement pour s'adapter aux exigences de cette nouvelle réglementation, nécessitant une

compréhension approfondie des modèles comptables proposés et des ajustements dans

leurs pratiques comptables et de gestion des risques.

Ce mémoire vise à examiner les diverses approches pour le calcul du Best

Estimate et de l'ajustement pour risque pour un portefeuille non vie.Pour cela, il sera

d'abord question de comprendre le contexte réglementaire de la norme IFRS 17. Ensuite,

nous examinerons les di�érentes étapes utilisées pour calculer les composantes du passif

d'assurance selon l'approche PAA, ainsi que pour élaborer le compte de résultat. En�n,

2
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une application Python a été développée a�n d'automatiser et de simpli�er les calculs et

d'analyser l'impact de cette nouvelle norme sur les indicateurs comptables et le résultat

de l'assureur.
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Présentation de l'organisme

4
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Ce chapitre s'étalera, en premier lieu, sur une brève présentation et prise de

connaissance de SANLAM Maroc en tant qu'organisme d'accueil.

I Présentation de Sanlam Maroc

1. Aperçu de Sanlam Maroc

Sanlam Maroc, un leader de l'assurance en Afrique, est cotée au marché principal

de la Bourse de Casablanca depuis 2010.

Fondée sous le nom de "Compagnie Africaine d'Assurances" en 1949, elle a été acquise

par le Groupe SAHAM en 1995.

La compagnie a reçu plusieurs distinctions, dont le prestigieux prix de la "meilleure

compagnie d'assurance en Afrique" lors des African Insurance Awards en 2015, 2016 et

2017.

Elle est également saluée pour son engagement envers la responsabilité sociale des

entreprises et le développement durable à travers diverses initiatives et programmes.

Sanlam Maroc propose une vaste gamme de produits et services d'assurance pour les

particuliers, les entreprises et les organisations à travers l'Afrique, incluant des assurances

santé, vie, automobile, biens et responsabilité civile.

Présente dans plus de 25 pays, dont le Maroc, l'Algérie, la Tunisie, le Sénégal, la Côte

d'Ivoire, le Ghana, l'Angola et le Kenya, la société met l'accent sur l'innovation, la

technologie et le service à la clientèle pour étendre son in�uence sur le continent.

L'acquisition de Saham Finances par Sanlam en 2018 a consolidé sa position en Afrique.

Saham Finances, présente dans 26 pays, a été rebaptisée Sanlam Finances, avec sa �liale

marocaine devenue Sanlam Maroc.

Cette acquisition stratégique a permis à Sanlam d'étendre sa présence et d'o�rir une

gamme élargie de services �nanciers sur le continent.

Sous le nom de Sanlam Maroc, la société continue d'o�rir des services d'assurance,

d'investissement et de gestion de patrimoine au Maroc, s'appuyant sur sa réputation de

stabilité �nancière et de �abilité, combinée à la connaissance approfondie du marché

marocain acquise par Saham.
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2. Structure Organisationnelle

Sanlam Maroc a choisi d'adopter une approche de gestion collégiale en séparant

les rôles du Président du Conseil d'Administration et du Directeur Général.

La Direction Générale est chargée de superviser les opérations de la Compagnie, avec le

soutien du Comité Exécutif.

Ce comité est constitué du Directeur Général, du Directeur Général Délégué et de neuf

directeurs, et se réunit deux fois par mois.

Pour approfondir ses travaux, la Direction Générale s'appuie sur 18 comités regroupant

des responsables et des experts métiers de la Compagnie.

Figure I.1 � Structure organisationnelle de la compagnie

3. SANLAM MAROC en chi�res

Fort d'une expérience de plus de 70 ans au service du marché marocain, Sanlam

Maroc, �liale du Groupe Sanlam, leader panafricain des services �nanciers, s'est imposé

comme un acteur majeur au Royaume, o�rant ses services à plus de 5,4 millions d'assurés.
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Depuis 2010, elle est cotée à la Bourse de Casablanca, opérant dans divers secteurs tels que

l'automobile, la santé, l'habitation, la responsabilité civile, les loisirs, la bancassurance,

l'épargne et la retraite.

Sanlam Maroc domine le marché de l'assurance non-vie, se classant notamment

en tête dans les domaines de l'automobile et de la santé au Maroc. Avec plus de 830

collaborateurs et plus de 500 agents généraux, elle possède le réseau exclusif le plus étendu

du pays.

En 2023, son chi�re d'a�aires global a atteint environ 6 153 millions de MAD, marquant

une progression par rapport aux années précédentes.

Les agences régionales de Sanlam Maroc assurent une présence dense et une politique de

proximité particulièrement appréciée par ses clients.

Le graphe ci-après montre la répartition de l'actionnariat de Sanlam Maroc en

2024 :

Figure I.2 � Répartition de l'actionnariat en 2024

Le Conseil d'administration de Sanlam Maroc assume une fonction cruciale dans

la gouvernance de l'entreprise.

Sa principale mission est de dé�nir la stratégie de la société, de superviser la gestion de

ses activités et de garantir la qualité de l'information communiquée aux actionnaires et
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aux marchés �nanciers.

Ce Conseil se réunit à quatre reprises par an, ainsi qu'à chaque fois que les circonstances

l'exigent.

En 2021, il est présidé par Monsieur Said ALJ et est composé de dix administrateurs

élus pour un mandat de trois ans renouvelables, conformément aux bonnes pratiques en

vigueur.

Il est remarquable de noter que quatre de ces administrateurs sont de nationalités di�érentes

et que deux d'entre eux sont indépendants, ce qui témoigne de la diversité et de l'ouverture

internationale de Sanlam Maroc.

Le Conseil a tenu quatre réunions cette année-là, avec un taux de participation des

membres de 100%.

De plus, quatre comités consultatifs assistent le Conseil d'administration dans

l'accomplissement de ses missions en approfondissant et en facilitant ses travaux :

� Le Comité Audit, Actuariat et Risque : chargé d'appuyer le Conseil dans son

rôle de surveillance du reporting �nancier et du système de contrôle interne (il se

réunit quatre fois par an).

� Le Comité Stratégie : responsable de la dé�nition et du déploiement de la

stratégie de l'entreprise, de l'adoption des règles de gouvernance, de l'approbation de

la politique de souscription, ainsi que de la validation de la stratégie d'investissement

et de la surveillance de sa mise en ÷uvre (il se réunit deux fois par an).

� Le Comité Ressources Humaines et Rémunération : chargé de la sélection

et du renouvellement des membres du Conseil d'administration, ainsi que de la

politique de rémunération des membres des organes de gouvernance et des dirigeants

(il se réunit deux fois par an).

� Le Comité Asset Management : responsable de la stratégie d'investissement de

la société (il se réunit trois fois par an).
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4. Evolution du chi�re d'a�aires chez Sanlam Maroc

Sanlam Maroc a montré une progression notable dans son chi�re d'a�aires au �l

des années.

En 2023, la société a enregistré un chi�re d'a�aires global de 6 153 millions de dirhams

marocains (MMAD), marquant une augmentation de 3,3% par rapport à l'année

précédente.

Cette croissance a été principalement tirée par les solides performances de la branche

Non-Vie, dont le chi�re d'a�aires a atteint 5 346,2 MMAD, soit une progression de 6,4%

par rapport à 2022.

En revanche, le chi�re d'a�aires de l'activité Vie a connu une baisse de 13,5%, s'établissant

à 806,3 MMAD, en raison d'une baisse de la collecte sur les contrats de capitalisation et

d'une croissance des produits de prévoyance.

En 2023, malgré un contexte macroéconomique di�cile, Sanlam Maroc a réussi à

maintenir une croissance stable, tout en renforçant son leadership dans le secteur Non-Vie.

Cette performance est attribuée à des innovations constantes et à une amélioration continue

des processus internes de l'entreprise.

Figure I.3 � Evolution du chi�re d'a�aire entre 2022 et 2023 chez Sanlam Maroc en
Milliers MAD
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Figure I.4 � Structure des primes par branche

5. Prestations et frais payés pour Sanlam Maroc

En 2023, Sanlam Maroc a enregistré une légère hausse des prestations et frais

payés, qui se sont élevés à 4 590,6 millions de dirhams (MMAD), comparé à 4 418,8

MMAD en 2022, soit une augmentation de 3,9%.

Cette hausse est principalement due à l'augmentation de la sinistralité dans les segments

de la maladie et de l'accident du travail.

� Montant des prestations et frais payés : 4 590,6 MMAD en 2023 contre 4

418,8 MMAD en 2022.

� Variation des provisions pour sinistres à payer : -31,6 MMAD.

� Variation des provisions des assurances vie : 189,5 MMAD

En plus des prestations et frais payés, les frais généraux ont également connu une variation :

� Frais généraux : 690,4 MMAD en 2023 contre 713,2 MMAD en 2022, soit une

baisse de 3,2%.

6. Ratio de sinistralité pour Sanlam Maroc

Le ratio de sinistralité constitue l'un des indicateurs clés de la rentabilité d'une

compagnie d'assurance.
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Il se calcule en divisant le montant des sinistres réglés par le montant des primes perçues.

Un ratio de pertes plus bas signi�e que l'assureur débourse moins en sinistres par rapport

aux primes encaissées, ce qui est généralement interprété comme un signe positif de

rentabilité.

L'impact de la pandémie de COVID-19 sur le ratio de sinistralité net de réassurance de

Sanlam peut être notable.

L'évolution de ce ratio entre 2019 et 2021 chez Sanlam révèle des �uctuations dans la

rentabilité de la société au cours de cette période.

En 2019, le ratio était de 75,8 %, ce qui signi�e que 75,8% des primes ont été a�ectées au

règlement des sinistres.

Ce ratio a diminué en 2020, atteignant 71,2%, ce qui indique que les compagnies d'assurance

ont versé moins de sinistres par rapport aux primes perçues.

En 2021, le ratio a augmenté pour atteindre 73%, puis est monté à 74% en 2022, soit

une augmentation de 1%. En 2023, le ratio de sinistralité Non-Vie net de réassurance

de Sanlam Maroc s'est élevé à 74,8%, contre 74% en 2022. Cette légère augmentation

s'explique principalement par une hausse de la sinistralité dans les domaines de la maladie

et des accidents de travail.

Pour une compagnie d'assurance, il est crucial de surveiller de près le ratio de sinistres et

de mettre en place des stratégies pour maintenir la rentabilité, telles que l'amélioration

des pratiques de souscription, une gestion e�cace des sinistres et une adaptation aux

évolutions des conditions du marché.

7. Segmentation du portefeuille SANLAM ASSURANCE en

assurance non vie

Avant de rentrer pleinement dans le processus de modélisation d'un portefeuille d'assurance

non vie sous IFRS 17, nous tâcherons de répondre à une question importante :

De quoi se compose exactement le portefeuille en assurance non vie de SANLAM

ASSURANCE ? Dit autrement, comment se répartissent les risques en assurance non vie

que SANLAM ASSURANCE prend en charge ?

Le portefeuille de SANLAM ASSURANCE en assurance non vie se répartit en branches

comme suit :
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Branches Sous-branche

Automobile :
Dégâts matériels
et corporels

� Usage tourisme

� Usage C1 (Véhicule de moins de 3.5T)

� Usage divers (Autre type de véhicule) ex : Voiture
d'ambulance, location.

Accident de
travail

Accidents liés au travail

Responsabilité
civile générale

Responsabilité civile générale

Accident
corporels

� Individuels Accidents

� Invalidité (Arrêt d'accident ou incapacité)

� Maladie (Soins ambulances)

� Personnes transportées en Automobile

Incendie Incendie (biens immobiliers, meubles, vêtements)

Transport

� Maritime corps (garantir les dommages et pertes
subies par le navire)

� Marchandises transportées

� Aviation

Autres risques

� Risques techniques

� Vol (dommage liés à la disparition,
destruction/détérioration des biens)

� Risques divers (Autres opérations)

Table I.1 � Répartition du portefeuille d'assurance non vie de SANLAM ASSURANCE
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I La norme IFRS17 : contexte et principes de la norme

L'IFRS 17 représente une avancée majeure dans le domaine comptable de

l'assurance, o�rant un cadre précis pour l'évaluation des contrats. Ce chapitre détaillera

les di�érentes approches de calcul du passif d'assurance sous cette norme.

1. L'organisme décisionnel : l'IASB

1.1 Rôle

Le International Accounting Standards Board (IASB) , également connu

sous son nom français Bureau International des Normes Comptables, est un groupe

indépendant d'experts en régulation �nancière et comptable.

Depuis 2001, il a remplacé l'International Standard Accounting Committee.

Basé à Londres, cet organisme privé est responsable de l'établissement et de la publication

des normes comptables internationales, connues sous le nom denormes IFRS .

Il élabore la réglementation comptable internationale pour l'ensemble de l'industrie, tout

en approuvant les interprétations des normes IFRS.

1.2 Composition

Le International Accounting Standards Board (IASB) compte actuellement

moins de vingt membres, avec un maximum de sièze depuis la consultation de 2019.

La nomination des membres du comité a lieu tous les cinq ans.

Ces membres proviennent de divers horizons géographiques pour garantir une

perspective internationale sur les travaux de l'IASB, assurant ainsi leur pertinence,

cohérence et harmonie à l'échelle mondiale. Tous les continents sont représentés au

sein du comité.

Ces individus hautement quali�és possèdent une expertise dans des domaines

variés tels que la comptabilité, l'audit et le conseil, couvrant ainsi de nombreux secteurs

de l'industrie.

1.3 Structure

L'organisation est constituée de cinq entités distinctes :

� La Fondation des Normes Comptables Internationales (IFRS Foundation),
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� L'IASB lui-même,

� Le Conseil Consultatif des Normes Comptables Internationales (IFRS Advisory

Council)

� Le Comité d'Interprétations des Normes Comptables Internationales (IFRS

Interpretations Committee).

La Fondation des Normes Comptables Internationales (IFRS Foundation) est l'entité mère

de l'IASB, jouant un rôle de surveillance sur celui-ci.

Ses membres sont désignés sous le nom de Trustees.

L'IFRS Advisory Council organise des forums destinés aux entreprises et acteurs

de divers secteurs intéressés par l'information �nancière.

Ils peuvent ainsi exprimer leurs opinions, leurs préoccupations et leurs attentes concernant

les normes comptables actuelles ou futures.

Quant à l'IFRS Interpretations Committee, il est chargé de l'interprétation des

normes comptables internationales. Il produit des notes et des commentaires sur les

normes émises par l'IASB, en se concentrant particulièrement sur les questions qui ne

sont pas explicitement abordées dans les textes existants ou en cours d'élaboration.

L'organigramme ci-dessous illustre la structure de l'organisation :

Figure I.1 � Structure de l'IASB

2. Les objectifs et l'élaboration des normes IFRS

Toute entreprise nécessite une réglementation comptable pour évaluer ses revenus

et dépenses au �l du temps.



16 I. La norme IFRS17 : contexte et principes de la norme

Cette évaluation se re�ète à traversle compte de résultat et le bilan.

Le compte de résultat fournit un aperçu de la santé économique de l'entreprise en

présentant les résultats annuels.

Le bilan , qui répertorie les actifs et les passifs de l'entreprise, o�re une vue sur sa

puissance �nancière.

L'établissement de ces documents vise à re�éter de manière objective et transparente la

situation �nancière et comptable de l'entreprise, d'où l'importance de respecter certaines

règles comptables.

À l'échelle internationale, les normes de référence sont les normes IFRS.

Les normes IFRS (Normes internationales d'information �nancière) standardisent la

présentation des données comptables échangées à l'échelle mondiale.

Elles visent à harmoniser les pratiques comptables entre les pays adoptant ces normes,

facilitant ainsi les comparaisons.

Ces normes sont établies par l'IASB (Conseil des normes comptables internationales) et

remplacent depuis 2005 les normes précédemment désignées sous le label IAS (Normes

comptables internationales).

Les objectifs de l'IASB, à travers la publication des normes IFRS, comprennent les points

suivants :

� Développer un ensemble unique de normes comptables de qualité élevée,

compréhensibles et applicables, a�n de garantir la publication d'informations

�nancières de qualité, transparentes et comparables dans les états �nanciers,

facilitant ainsi la prise de décisions économiques par les participants aux marchés

internationaux de capitaux et autres utilisateurs.

� Encourager l'utilisation et la mise en ÷uvre rigoureuse de ces normes.

� Travailler en étroite collaboration avec les organismes de normalisation comptable

nationaux pour converger les normes comptables nationales vers les normes

IAS/IFRS.

Plutôt que d'imposer des règles strictes, les normes IFRS se présentent comme des normes
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basées sur des principes.

Elles énoncent un ensemble de principes que les entités soumises à ces normes doivent

respecter.

Les méthodes utilisées pour se conformer à ces principes importent peu tant que ces

derniers sont respectés.

Parmi ces principes, les normes IFRS incluent :

� Le principe d'intangibilité du bilan d'ouverture, qui consiste à correspondre

l'ouverture d'un exercice avec la clôture du bilan précédent.

� Le principe de continuité d'exploitation, selon lequel l'entité considère qu'elle

continuera son activité après la �n de l'exercice comptable dont elle établit les

comptes.

� Le principe de permanence des méthodes, qui interdit de changer de méthode

comptable d'un exercice à l'autre sans justi�cation.

� Le principe de non-compensation, qui interdit de compenser des charges du compte

de résultat avec des produits et de compenser une partie du passif du bilan avec l'actif.

� Le principe de prudence.

� Le principe de neutralité et de bonne information.

Avant de publier une nouvelle norme IFRS, l'IASB suit un processus d'élaboration

comprenant les étapes suivantes :

1. Identi�cation et analyse des problématiques comptables associées au sujet traité.

2. Analyse des règles en vigueur au niveau national et échanges de points de vue avec

les normalisateurs comptables nationaux.



18 I. La norme IFRS17 : contexte et principes de la norme

3. Demande au Conseil consultatif de normalisation de l'inscription du projet dans le

programme de travail de l'IASB.

4. Mise en place d'un groupe consultatif.

5. Analyse des commentaires et critiques vis-à-vis du document de travail publié.

6. Tests de la norme en pratique.

7. Publication dé�nitive de la norme.

Les normes IFRS s'appliquent notamment pour les comptes consolidés, c'est-à-dire pour

les entreprises dont les comptes sont regroupés.

Elles sont donc essentielles si un groupe possède plusieurs �liales, permettant ainsi de

dé�nir un référentiel comptable commun à chacune d'entre elles.

3. La naissance d'IFRS 17

IFRS 17 représente une nouvelle réglementation comptable majeure.

En e�et, le 18 mai 2017, l'IASB a publié cette norme destinée à remplacer IFRS 4,

concernant uniquement les émetteurs de contrats d'assurance et de réassurance cotés en

bourse ou émettant de la dette cotée.

Initialement prévue pour entrer en vigueur en janvier 2021, sa mise en ÷uvre a été

reportée à plusieurs reprises et sera �nalement e�ective le 1er janvier 2023.

Ce changement est d'une importance capitale pour le secteur de l'assurance, car

il permettra de démontrer la capacité des entreprises à communiquer de manière

transparente, facilitant ainsi leur comparaison.

En e�et, cette norme apporte des solutions à plusieurs problématiques actuelles, telles que :

� La diversité des traitements comptables selon le type de contrat et les normes

locales.

Aujourd'hui, la comptabilisation et l'évaluation sont standardisées, permettant ainsi

une meilleure comparabilité des comptes.

� L'actualisation des estimations pour re�éter les informations actuelles du marché,

contrairement aux hypothèses �gées initialement utilisées.
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� L'adoption de taux d'actualisation re�étant les caractéristiques des �ux de trésorerie

du contrat, contrairement à des estimations basées sur des hypothèses.

� La prise en compte de la valeur temps de l'argent dans l'évaluation des contrats

pour compenser le manque d'actualisation de certaines provisions.

� Une nouvelle évaluation prenant en considération tous les résultats possibles

pour corriger le manque d'information sur la prise en compte des options et garanties.

Il est à noter que cette norme ne s'applique qu'aux sociétés cotées en bourse ou utilisant

la dette publique sur un marché réglementé.

Certaines dé�nitions introduites dans IFRS 4 sont conservées pour la mise en ÷uvre

d'IFRS 17 et pour l'ajustement pour risque, notamment :

� Le risque �nancier : Risque d'une variation future possible d'un ou plusieurs

éléments tels que les taux d'intérêt, les prix des instruments �nanciers, les taux de

change, etc.

� Le risque d'assurance : Risque transféré du titulaire d'un contrat à l'émetteur,

autre que le risque �nancier.

Figure I.2 � Calendrier de l'élaboration de la norme IFRS17
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4. Champs d'application de IFRS 17

IFRS 17 a le champ d'application suivant :

� Un contrat d'assurance est dé�ni comme un accord dans lequel une partie (l'assureur)

accepte de prendre en charge un risque d'assurance signi�catif d'une autre partie

(l'assuré), en s'engageant à indemniser le titulaire de la police si un événement futur

incertain spéci�é (l'événement assuré) a�ecte défavorablement le titulaire de la police.

� Un contrat de réassurance est caractérisé comme un contrat d'assurance émis par

une entité (le réassureur) a�n d'indemniser une autre entité pour les créances

résultant d'un ou de plusieurs contrats d'assurance émis par cette autre entité.

� Un contrat d'investissement avec participation discrétionnaire confère aux assurés

le droit contractuel de recevoir, en sus des prestations garanties, des prestations

complémentaires qui :

� Devraient probablement représenter une part signi�cative des avantages

contractuels totaux.

� Ont un montant ou une échéance contractuellement à la discrétion de l'émetteur.

� Sont fondées contractuellement sur : la performance d'un ensemble dé�ni de

contrats ou d'un type de contrat spéci�é, les rendements réalisés et/ou latents

de placements d'un portefeuille d'actifs spéci�és détenus par l'émetteur, ou le

résultat d'une société, d'un fonds ou d'une autre entité émettrice du contrat.

Il convient de souligner que les contrats tourisme et incendie, qui sont l'objet

de notre étude, relèvent de la première catégorie.

5. Les principes de la norme IFRS17

La norme IFRS 17 maintient les principes généraux des normes IFRS, bien que

certaines divergences par rapport à IFRS 4 soient observées.
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La comptabilisation du passif à la juste valeur, un principe de l'IFRS 17, di�ère de ce qui

était en vigueur dans les normes French GAAP, a�aiblissant ainsi le principe de prudence.

Plusieurs principes spéci�ques à la nouvelle norme IFRS 17 sont établis. Voici les

principes les plus structurants :

� Regroupement des contrats : Pour réduire l'incertitude associée à l'évaluation

des contrats individuels, la norme autorise leur regroupement lors de la valorisation,

ce qui permet un gain de temps pour l'assureur.

Les contrats peuvent être regroupés selon certaines conditions, dé�nies en trois

niveaux : portefeuille , cohorte et pro�tabilité.

� Un portefeuille comporte des contrats gérés ensemble et qui sont exposés à des

risques similaires.

� Les cohortes annuelles sont des groupes de contrats émis à moins d'un an

d'intervalle. En e�et, a�n de ne pas regrouper des générations pro�tables avec des

générations non pro�tables, la norme IFRS 17 exige qu'une maille de calcul ne peut

inclure des contrats souscrits à plus d'une année d'intervalle.

Aprés la classi�cation des contrats par cohortes annuelles, ils sont ensuite classés en

fonction du niveau de pro�tabilité .

� On distingue trois groupes depro�tabilité :

� les groupes de contrats reconnus comme onéreux à la date initiale de

comptabilisation ;

� Les groupes de contrats dont la probabilité de devenir onéreux à l'avenir n'est

pas signi�cative ;

� Les groupes de contrats n'appartenant pas à ces deux groupes.



22 I. La norme IFRS17 : contexte et principes de la norme

Figure I.3 � Segmentation des contrats d'assurance selon IFRS 17

� Evaluation des nouveaux contrats à la date de comptabilisation initiale :

Lorsqu'un nouveau contrat est comptabilisé, son évaluation se fait à la date la plus

ancienne entre le début de la période de couverture, la date du premier paiement de

l'assuré et la date où le groupe de contrats devient onéreux, le cas échéant.

� Eléments à considérer pour la valorisation des contrats : L'assureur évalue

un groupe de contrats en calculant les engagements probables auxquels il est exposé,

incluant les engagements envers les assurés, les réassureurs, les frais, etc.

Les �ux futurs sont actualisés en fonction des taux d'intérêt crédibles.

� Distinction entre engagements futurs et engagements passés : La norme

distingue entre les engagements au titre des sinistres futurs et des sinistres passés,

comptabilisés di�éremment selon trois approches comptables prévues par IFRS 17.

Cette nouvelle norme, bien que fondée sur les principes généraux des normes IFRS,

introduit des spéci�cités importantes pour le secteur de l'assurance, visant à harmoniser

les pratiques comptables et à renforcer la transparence des états �nanciers des assureurs.
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6. Granularité de calcul et d'analyse des provisions

La norme IFRS 17 établit des critères pour segmenter et comptabiliser les

contrats d'assurance selon trois axes principaux :

� Tout d'abord, les contrats sont regroupés en portefeuilles, constitués par des

ensembles de contrats exposés à des risques similaires et gérés conjointement

� Au sein de ces portefeuilles, une seconde segmentation est e�ectuée pour séparer

les contrats en di�érents groupes en fonction de leur rentabilité lors de la

comptabilisation initiale : les contrats dé�citaires, ceux qui ne présentent pas de

risque signi�catif d'être dé�citaires à la comptabilisation initiale, et les autres

contrats.

� Il est stipulé que les contrats conclus avec plus d'un an d'écart ne peuvent pas

appartenir au même groupe, formant ainsi des cohortes annuelles.

La structure de comptabilisation des groupes de contrats sous IFRS 17 se

présente sous la formePortefeuille � Groupe de rentabilité � Cohorte . Cette

structure est le minimum requis par la norme, mais une segmentation plus �ne est possible.

La norme propose deux méthodes pour e�ectuer ces regroupements :

� Si l'entité dispose d'informations adéquates et justi�ables permettant de conclure

qu'un ensemble de contrats appartient au même groupe, elle peut évaluer ce groupe

dans son ensemble.

� Sinon, elle devra évaluer à quel groupe de rentabilité chaque contrat individuel

appartient.

Cette notion de granularité est cruciale car elle in�ue directement sur les rapports

des assureurs, qui doivent adapter leur structuration pour le traitement des données.
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II Modélisation des contrats d'assurance

La modélisation du passif selon les normes IFRS était encadrée par la norme

IFRS 4. Toutefois, des dé�s de comparabilité entre les entités à l'échelle mondiale se

posent. En réponse à cela, l'IASB a élaboré la norme IFRS 17 en 2017, a�n de remplacer

à terme l'IFRS 4.

L'objectif de ce paragraphe est de présenter les trois modèles comptablesde que la norme

IFRS 17 imposera aux entités concernées à savoir :

� Le modèle général,

� Le modèle Premium Allocation Approach,

� Le modèle Variable Fee Approach.

1. Le modèle général

Le modèle général expose les principes de valorisation que la compagnie

d'assurance peut généralement appliquer, bien qu'il puisse parfois présenter des

incohérences avec le type de portefeuille étudié, ce qui a incité l'IASB à envisager d'autres

modèles. L'objectif de ce modèle est de fournir des informations cohérentes avec les �ux

futurs de trésorerie, en mettant principalement l'accent sur la rentabilité des contrats

d'assurance.

Initialement appelé le modèle Building Block Approach en raison de son approche

par bloc, ce modèle introduit trois composantes du bilan :

� La valeur actuelle probable des engagements (appelée Best Estimate ou BE)

� L'ajustement pour risque (également appelé Risk Adjustment et noté "RA")

� La marge pour service contractuel (appelée Contractual Service Margin ou CSM).

Ainsi, le passif IFRS 17 d'un assureur se compose des �ux de trésorerie de réalisation

(FCF) et de la CSM. Les FCF comprennent :
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� Les futurs �ux de trésorerie représentant l'accomplissement des engagements de

l'assureur dans le temps.

� Une actualisation des futurs �ux de trésorerie pour tenir compte de la valeur temps

de l'argent, avec un ajustement des risques �nanciers associés aux futurs �ux de

trésorerie.

� Un ajustement pour risque a�n de prendre en compte l'incertitude quant à

l'estimation des futurs �ux de trésorerie et l'aversion au risque de l'assureur.

Les provisions dans le modèle général sont alors :

Prime d'assurance

CSM

RA

BE

=

*La réassurance et les impôts di�érés ne sont pas pris en compte ici.

Figure II.1 � IFRS 17 - Évaluation initiale et provisions pour primes uniques

1.1 Évaluation du passif

Sous IFRS 17, le passif se compose de la somme des deux parties présentés dans

la �gure ci dessous :
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Figure II.2 � IFRS 17 - Passif d'assurance

Le termeLIC désigne les sinistres déjà survenus mais non encore clôturés. Dans la

littérature, cette partie peut être appelée "Liability for Incurred Claims" ou LIC. Quant au

LRC , il représente l'engagement futur. Cette partie est appelée "Liability for Remaining

Coverage" ou LRC dans la littérature.

1.2 Best Estimate

Il s'agit de l'estimation la plus probable des �ux futurs du contrat, comprenant

les sinistres, prestations, primes, commissions et frais directement liés aux contrats,

actualisée à sa valeur actuelle.

Cette technique consiste à projeter la totalité des �ux futurs probables relatifs au contrat

sur toute sa durée de vie. Chacun de ces �ux est ensuite actualisé à l'aide d'une courbe

de taux qui rend compte de la valeur temps de l'argent entre la date initiale et la date

d'exécution du �ux et du risque �nancier associé au contrat. Après sommation des �ux,

on obtient la valeur du BE.

Le BE doit donc répondre aux quatre critères suivants :

X Intégrer toute l'information disponible sur les �ux futurs relatifs au contrat (en

considérant la moyenne pondérée des probabilités d'occurrence) ;
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X Re�éter les prévisions de l'entité de telle manière à ce que les estimations des variables

de marchés nécessaires à son calcul soient cohérentes avec les prix observables sur le

marché ;

X Être actuel, c'est-à-dire re�éter les conditions existantes à la date du calcul en

intégrant les informations sur les événements futurs tels qu'ils sont connus au

moment de l'évaluation ;

X Être explicite, c'est-à-dire qu'il doit être calculé indépendamment de l'ajustement

pour risques non �nanciers et de la valeur temps de l'argent et de l'ajustement pour

les risques �nanciers.

1.3 L'ajustement pour risque

Cette provision vise à couvrirles risques non �nanciers .

Il correspond au montant qu'une entité demanderait pour prendre à sa charge l'incertitude

liée au risque non �nancier, sur le montant et l'échéance des �ux de trésorerie futurs du

contrat. Il représente l'appétance au risque de l'entité et peut varier d'une entité à une

autre pour un même portefeuille.

Dans la première version de l'exposure draft, en 2010, trois méthodes de calcul étaient

suggérées :

la méthode du coût du capital, la méthode du niveau de con�ance (VaR) et la méthode

"conditional tail expectation"(TVaR).

La norme ne prescrit aucune méthode particulière pour la détermination du RA, mais

précise que le montant de l'ajustement doit véri�er les critères suivants :

X être plus élevé pour des risques liés aux sinistres extrêmes que pour des sinistres

attritionnnels ;

X être plus élevé si la durée des contrats est plus longue à risque similaire ;

X être plus élevé si la distribution de probabilité des risques est large que si elle est

étroite ;
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X être plus élevé si l'estimation et la tendance présentent de nombreuses inconnues ;

X être moins élevé si les récents résultats techniques réduisent l'incertitude autour du

montant et de l'échéancier des �ux de trésorerie, et vice-versa.

1.4 Marge pour Service Contractuel

Cette marge, également appelée marge de l'assureur. Elle correspond aux pro�ts

futurs actualisés relatifs aux services fournis par l'entité pour un groupe de contrats,

c' est la di�érence entre la prime perçue et les deux éléments mentionnés précédemment.

Lors de la première comptabilisation, la CSM est calculée de facon à ce

qu'aucun pro�t ne soit initialement réalisé.

La CSM ne peut être négative. En cas de contrat onéreux les pertes sont directement

constatées dans le résultat de l'assureur sous le nom decomposante de perte .

Elle est amortie progressivement tout au long de la période de couverture du contrat.

2. Le modèle Premium Allocation Approach

La méthode d'allocation des primes (PAA) représente une alternative conçue

spéci�quement pour les contrats de courte durée. Cette approche estréservée aux

contrats dont la période de garantie ne dépasse pas un an.

Elle se distingue par sa simplicité comptable par rapport aux méthodes précédemment

mentionnées, tout en restant facultative.

La PAA peut être choisie en remplacement de la BBA si elle est jugée une approximation

raisonnable de cette dernière.
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Figure II.3 � Processus de décision (modèle PAA)

Cependant, il convient de ré�échir attentivement à l'opportunité d'utiliser cette

méthode, en se demandant s'il ne serait pas plus approprié, pour la comptabilisation d'un

ensemble de contrats, d'opter pour le modèle BBA.

En e�et, si l'approche PAA ne s'applique pas uniformément à tous les contrats d'un

portefeuille, il est plus e�cace d'appliquer la méthode BBA à l'ensemble du portefeuille

plutôt que de le diviser entre les contrats éligibles à la PAA et ceux éligibles à la BBA.

Cette méthode est caractérisée par son application sur la période de couverture

des contrats plutôt que sur la période de règlement des sinistres.

Elle est alignée sur les principes comptables de l'assurance non-vie et a été

initialement conçue pour les assureurs non-vie.

De cette manière, ces assureurs peuvent continuer à utiliser leurs systèmes informatiques

pour le calcul des provisions pour primes non acquises.

2.1 Modèle PAA : LIC (Liability for Incurred Claims)

Le LIC se compose du Best Estimate (BE) et de l'ajustement pour risque (RA).

Le calcul ne di�ère pas du modèle général : le BE est estimé comme la valeur actuelle des

�ux futurs, tandis que le RA représente un ajustement aux risques non-�nanciers.
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2.2 Modèle PAA : LRC (Liability for Remaining Coverage)

Dans le modèle PAA, le LRC est composé des Primes Non Acquises, des frais

d'acquisition, et de la composante de perte lorsque le groupe de contrat est onéreux.

Dans le cas où le groupe de contrat est onéreux, le LRC se compose uniquement

de la composante de perte, équivalant �nalement aux FCF. Un ajustement pour risque

devra être calculé pour le LRC.

3. Variable Fee Approach

L'une des approches nouvellement introduites par IFRS 17 est l'approche à frais

variables (VFA), qui constitue en fait une variante du modèle général.

Ce modèle est applicable lorsque les contrats que l'assureur souhaite comptabiliser sont

des contrats participatifs, plus précisément ceux à participation directe.

Par conséquent, selon la norme IFRS 17, l'approche s'applique strictement aux contrats

pour lesquels :

� Les termes des contrats spéci�ent que les détenteurs des polices participent à un

fonds où les groupes d'actifs sont clairement identi�és.

� L'entité s'attend à reverser à l'assuré une part substantielle de la juste valeur des

rendements des actifs sous-jacents.

� L'entité s'attend à ce qu'une part substantielle de toute modi�cation du montant à

reverser à l'assuré varie lorsque la juste valeur des actifs sous-jacents évolue.

Les contrats ne satisfaisant pas à ces exigences sont comptabilisés en utilisant le modèle

général.

De plus, ces exigences doivent être véri�ées au moment de l'initiation du contrat. L'un

des avantages de l'approche VFA est qu'elle permet de réduire la volatilité du résultat.

En e�et, le montant dû aux assurés par l'assureur est la di�érence entre la part des

rendements actualisés des actifs sous-jacents (actif en juste valeur - valeur comptable)

revenant aux assurés et les frais variables de l'assureur (changement d'hypothèses).
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Figure II.4 � Comptabilisation à date de clôture (VFA)

La CSM varie avec les changements de valeur de marché des actifs, a�ectant ainsi

les futurs pro�ts.

Les variations de BE peuvent quant à elles être enregistrées directement en capitaux

propres, immunisant ainsi le résultat.

Figure II.5 � Évolution de la CSM (modèle VFA)

Finalement, il est possible de résumer les di�érents modèles comptables par l'arbre

de décision suivant :



32 III. Le bilan et le compte résulat sous IFRS 17

Figure II.6 � Arbre de décision pour les modèles comptables

III Le bilan et le compte résulat sous IFRS 17

L'objectif de l'IFRS 17 est de remédier aux incohérences entre l'évaluation des

actifs et des passifs telles qu'elles existent dans l'IFRS 4, en proposant une évaluation

économique cohérente des contrats d'assurance et des provisions techniques associées.

Cette approche vise à améliorer la cohérence entre l'évaluation des actifs et des passifs, et

à garantir une représentation plus �dèle des obligations de l'entreprise envers ses clients

ainsi que de ses �ux de trésorerie futurs.

Pour répondre à ces exigences, l'IFRS 17 propose une présentation du bilan

di�érente de celle de l'IFRS 4. Voici une comparaison simultanée entre l'ancien et le

nouveau bilan :

Figure III.1 � Bilan IFRS 4
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Figure III.2 � BILAN IFRS 17

L'IFRS 17 pour les contrats d'assurance modi�e profondément la présentation du

compte de résultat et le rythme de reconnaissance des résultats de l'activité d'assurance.

Cela nécessite une refonte des indicateurs de pilotage et de communication �nancière.

L'absence de primes et les éléments suivants doivent être pris en compte dans la nouvelle

présentation du compte de résultat :

� Revenu d'assurance : un nouvel indicateur composé des prestations et frais

attendus hors composante d'investissement, du relâchement de la marge contractuelle

de service et de la marge pour risque, ainsi que du coût des contrats onéreux.

� Prestations et frais survenus (écart d'expérience) : di�érence entre les

prestations et frais attendus et les prestations et frais réels.

� Résultat �nancier (IFRS 9) : inclut la charge des intérêts du passif et l'impact

des changements d'hypothèses �nancières.
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Figure III.3 � Compte de résultat sous IFRS 17

IV Solvabilité 2 vs IFRS 17 : deux visions économiques

du passif d'assurance

La norme IFRS 17, qui régit les contrats d'assurance, est venue après l'entrée en

vigueur de la directive Solvabilité 2 le 1er janvier 2016.

Bien que les deux cadres adoptent une approche économique du passif d'assurance, il est

primordial de comprendre leurs di�érences.

Si elles partagent certaines similitudes, l'IASB aurait pu opter pour le maintien de

Solvabilité 2 en tant que norme comptable, mais ce n'est pas le cas.

Alors que Solvabilité 2 est principalement axée sur la santé �nancière des assureurs et

répond aux exigences de l'Autorité de contrôle, IFRS 17 se concentre davantage sur la

communication �nancière des assureurs, nécessitant la présentation d'états �nanciers.

Solvabilité 2 a pour objectif de contrôler les provisions techniques et les fonds propres

pour limiter le risque de faillite des assureurs, garantissant ainsi la solvabilité aux assurés.

En revanche, IFRS 17 vise à fournir des informations �nancières comparables aux

investisseurs en évaluant le passif d'assurance en fonction de la rentabilité des contrats,

mettant ainsi l'accent sur la rentabilité plutôt que la solvabilité.

Voici comment sont composés les passifs d'assurance sous Solvabilité 2 et sous IFRS 17. Il

s'agit de passifs d'assurance en version simpli�ée.
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Figure IV.1 � Comparaison bilan sous Solvabilité 2 et sous IFRS 17

Les passifs d'assurance sous Solvabilité 2 et IFRS 17 présentent des similitudes,

mais leurs objectifs di�èrent. Alors que Solvabilité 2 évalue la solvabilité de l'entreprise,

IFRS 17 évalue sa performance.

La di�érence majeure réside dans la prise en compte des �ux et les méthodes d'actualisation

sous-jacentes au Best Estimate, ainsi que dans l'utilisation facultative de l'ajustement

pour risque, qui peut être comparé à la marge de risque sous Solvabilité 2.

De plus, IFRS 17 introduit une marge de service contractuelle visant à re�éter la réalisation

anticipée des pro�ts, marquant une divergence signi�cative par rapport à Solvabilité 2.

L'IFRS 17 ne propose pas de méthodologie spéci�que pour la construction des courbes

des taux d'actualisation.

Cependant, la norme énonce des principes que ces courbes doivent respecter et recommande

deux approches pour leur construction.

Les assureurs ont la liberté de choisir l'approche et la méthodologie, mais ils

doivent garantir que la courbe construite est conforme aux principes énoncés

par la norme.
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V Fondements de l'actualisation selon IFRS 17

Les principes sous-jacents de la nouvelle norme IFRS 17 en matière d'actualisation

sont ancrés dansla valeur temporelle de l'argent.

En e�et, selon ces principes,la valeur d'1 DH payable dans un an di�ère de celle d'1 DH

aujourd'hui.

Pour les assureurs ayant des engagements à long terme et devant constituer des provisions,

il est essentiel que les taux d'actualisation qu'ils utilisent prennent en compte la valeur

temporelle de l'argent ainsi que les caractéristiques de liquidité de leurs contrats.

La norme énonce les principales recommandations concernant l'actualisation dans son

paragraphe 36. Elle stipule que les taux d'actualisation appliqués aux estimations des �ux

de trésorerie futurs doivent :

X re�éter la valeur temporelle de l'argent ainsi que les caractéristiques et la liquidité

des �ux de trésorerie des contrats d'assurance ;

X être en accord avec les prix de marché observables, s'ils existent, des instruments

�nanciers ayant des caractéristiques similaires aux contrats d'assurance en termes

d'échéancier, de monnaie et de liquidité ;

X exclure les facteurs qui in�uent sur les prix de marché observables mais pas sur les

�ux de trésorerie futurs des contrats d'assurance.

La norme distingue entre les caractéristiques des �ux de trésorerie des contrats d'assurance.

Elle di�érencie ceux dont les �ux varient en fonction des rendements d'éléments �nanciers

sous-jacents et ceux dont les �ux restent constants.

Pour les premiers, la norme recommande des taux d'actualisation prenant en compte cette

variabilité, tandis que pour les seconds, elle propose deux approches pour déterminer les

taux à utiliser.

Cependant, l'entité n'est pas tenue de séparer les �ux de trésorerie selon leur variabilité.

Dans ce cas, elle doit appliquer les taux appropriés à l'ensemble des �ux de trésorerie, ce

qui peut nécessiter l'utilisation de techniques de modélisation stochastiques et de méthodes

d'évaluation risque neutre.
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Les caractéristiques de liquidité des contrats, telles que les frais de sortie ou les options de

rachat, doivent être prises en compte du point de vue des clauses intégrées au contrat qui

peuvent in�uencer sa liquidité.

La norme recommande l'utilisation des prix de marché lorsque cela est possible, tout

en soulignant la nécessité d'un jugement d'expert pour évaluer la similitude entre les

caractéristiques des contrats d'assurance évalués et celles des instruments pour lesquels

des prix de marché sont disponibles.

En�n, la norme préconise l'exclusion des facteurs qui n'in�uent pas directement sur les

�ux de trésorerie futurs des contrats d'assurance de la courbe des taux d'actualisation,

tels que le risque de crédit.

Ainsi, un retraitement des taux peut être nécessaire pour ne garder que les facteurs

pertinents aux contrats d'assurance, conformément à l'approche descendante recommandée

par la norme.

1. Méthodes de construction des courbes de taux d'actualisation

selon les normes IFRS 17

Selon IFRS 17, aucune méthode spéci�que n'est imposée à l'entité pour élaborer

une courbe de taux. Le choix de la méthode est laissé à l'entité.

Cependant, la méthode choisie doit être conforme à l'une des deux approches

recommandées par la norme : l'approche ascendante, également connue sous le nom de

"Bottom-up", et l'approche descendante, également appelée "Top-down".

1.1 Approche Bottom up

Cette méthode ascendante est explicitée dans le paragraphe B80 de la norme en

deux points :

1. Établissement d'une courbe de taux sans risque liquide : La norme ne

spéci�e aucune méthode particulière pour la construction de cette courbe.

Cependant, elle doit être basée sur des instruments �nanciers pour lesquels les prix

du marché sont observables.

Des obligations, des swaps de taux et d'autres produits similaires peuvent être
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utilisés, à condition de satisfaire aux critères dé�nis par la norme.

Un ajustement peut être réalisé pour exclure les facteurs non pertinents par rapport

aux �ux de trésorerie attendus des contrats d'assurance, notamment les composantes

du risque de crédit.

Le paragraphe B79 fournit des précisions supplémentaires en indiquant que le taux

d'actualisation doit re�éter la courbe des taux des instruments présentant un risque

de crédit négligeable ou nul dans la devise appropriée.

2. Adaptation pour prendre en compte les caractéristiques de liquidité des

contrats d'assurance :

Le paragraphe B79 recommande d'ajuster la courbe de taux sans risque liquide

pour tenir compte des di�érences de liquidité entre les contrats d'assurance et les

instruments utilisés.

Il est souligné que les courbes de taux sont basées sur des instruments négociés sur

des marchés actifs, facilement liquidables à tout moment sans frais importants, alors

que certains contrats d'assurance n'exigent aucun paiement avant la survenance des

événements assurés ou avant des dates spéci�ques.

Figure V.1 � Approche bottom up pour la construction de la courbe d'actualisation

1.2 Approche Top down

La description de cette approche dans la norme est présentée aux paragraphes

B81 à B83 et B85, et peut être résumée en trois points :
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1. Utilisation des taux de rendement actuels du marché d'un portefeuille

d'actifs de référence : Pour cette méthode, la norme autorise l'entité à construire

sa courbe de taux d'actualisation en se basant sur les taux de rendement actuels

d'un portefeuille d'actifs de référence.

Ces taux sont implicites à l'évaluation à leurs justes valeurs des actifs de ce portefeuille

de référence.

Aucune restriction n'est imposée à l'entité quant au choix du portefeuille d'actifs

de référence, mais il est recommandé de sélectionner un portefeuille présentant des

caractéristiques similaires à celles des contrats pour réduire le nombre d'ajustements

nécessaires.

2. Ajustement de la courbe des taux de rendements : Cet ajustement vise à

éliminer les caractéristiques spéci�ques aux actifs du portefeuille de référence qui ne

sont pas inhérentes aux contrats d'assurance.

Par exemple, cela peut impliquer l'exclusion des primes de risques qui ne sont

pertinentes que pour les actifs du portefeuille de référence.

3. Ajustement pour tenir compte des di�érences de caractéristiques de

liquidité : Cet ajustement doit re�éter les di�érences de liquidité entre les actifs

du portefeuille de référence et les contrats d'assurance.

Bien que cet ajustement ne soit pas imposé par la norme et que l'entité soit libre

de ne pas l'appliquer, il est nécessaire pour garantir une adéquation entre les

caractéristiques des actifs de référence et celles des contrats d'assurance.

Il est à noter que les courbes de taux d'actualisation obtenues avec cette approche

peuvent di�érer de celles obtenues avec l'approche ascendante.

Figure V.2 � Courbe d'actualisation IFRS 17 approche Top down

Par la suite, on va calculer la courbe d'actualisation en utilisant
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l'approche Bottom up. On aura besoin de déterminerla prime de liquidité .

2. La prime de liquidité

Pour évaluer la liquidité des contrats d'assurance, nous devons considérer les

caractéristiques de liquidité des actifs sous-jacents.Chaque actif se caractérise par sa

liquidité.

On dit qu'un actif est plus liquide qu'un autre si ce dernier est plus facile à vendre. La

liquidité est la capacité de convertir l'actif en trésorerie.

En e�et, pour un assureur, il se trouve dans l'obligation d'honorer ses engagements envers

les assurés à tout moment, alors il a besoin de trésorerie su�sante pour le faire.

Donc la liquidité des actifs dont il dispose doit être conforme aux �ux de trésorerie futurs.

Les obligations d'État sont considérées comme les actifs les plus liquides du marché. Au

contraire, les obligations du secteur privé sont souvent moins liquides car plus risquées

(notamment à cause du risque de défaut de l'émetteur).

L'investissement de l'assureur dans des obligations d'entreprises privées traduit alors sa

capacité à investir dans des actifs moins liquides et ainsi à prendre une plus grande part

de risque.

La prime d'illiquidité ajoutée au taux sans risque pour évaluer les passifs d'assurance peut

donc être vue commela di�érence de prix entre les obligations du secteur privé

et du secteur public (obligations d'État) .

Les passifs d'assurance sont couverts par des actifs présentant des caractéristiques similaires

à ces passifs (illiquidité, maturité, monnaie). Compte tenu du fait que la prime est calculée

dans un premier temps par rapport aux actifs détenus, on peut dire que la prime dépend

de la nature des passifs.

La liquidité du contrat d'assurance dépend dela prévisibilité de ses �ux de trésorerie .

Si le montant et le moment de la survenance des sinistres sont imprédictibles, alors le

contrat est liquide.

Si les �ux de trésorerie sont plus prévisibles alors le contrat est illiquide.

Un passif est dit illiquide si les �ux de trésorerie sont liés à des contrats illiquides. Si un
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passif est très illiquide, les �ux de trésorerie correspondants sont plus prévisibles, ainsi

la compagnie d'assurance est plus disposée à détenir des actifs moins liquides o�rant un

rendement de placement plus élevé.

En revanche, si un passif est liquide, les �ux de trésorerie sont moins prévisibles et la

compagnie d'assurance a intérêt à détenir des actifs plus liquides. Notamment, un contrat

d'assurance qui peut être racheté ou résilié à tout moment sans pénalité est liquide.

Un exemple des contrats d'assurance très illiquides serait l'assurance vie temporaire.

Ces contrats d'assurance ont des �ux de trésorerie prévisibles. Un exemple des contrats

d'assurance liquides serait l'assurance vie entière, avec une grande valeur de rachat.

Ceux-ci sont imprévisibles car ils peuvent être échangés à tout moment sans pénalité et

sont remboursés tôt avec des probabilités incertaines.

Les contrats d'assurance très liquides auraient une prime de liquidité faible ou nulle, tandis

que les contrats très illiquides auraient une prime de liquidité plus élevée.

Le problème de la prime de liquidité s'est alors posé.

Pour estimer la prime de la liquidité, l'approche Bottom-Up suggère des méthodes qui

pouvaient être distinguées en deux catégories :

� Les méthodes de décomposition du spread.

� Les méthodes d'analyse des données de marché.

Les méthodes de décomposition du spread se basent sur un certain nombre d'hypothèses qui

leur sont propres. Ces hypothèses permettent de décomposer un spread, au préalablement

calculé, en plusieurs parts. Cette décomposition conduit à l'obtention d'une prime de

liquidité.

Les méthodes d'analyse des données de marché se basent sur l'étude de données de marché.

Les primes de liquidité sont calculées à partir d'informations directement obtenues sur les

marchés �nanciers. Ces primes ne permettent pas de modéliser directement une courbe

des taux d'actualisation.

Par la suite, on va présenter une seule méthode de décomposition du spread.
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La Task Force propose la formule ci-dessous a�n de calculer la prime de liquidité :

LP liability ;i = G(i ) � LPassets

Avec :

� G(i ) est un � bucket � qui dé�nissait la portion de la prime qui pouvait être utilisée

en fonction de l'imprédictibilité et la maturité des �ux liées aux contrats et prend

les 3 valeurs suivantes d'après le Quantitative Impact Studies (QIS 5) :

� 100% du niveau de la prime pour les contrats non rachetables ni transférables ;

� 75% pour les contrats vie avec participations aux béné�ces ;

� 50% pour les autres contrats, y compris IARD.

� LPassets = max(0; x � (spread� y))

Le spread est l'écart entre le taux de rendement actuariel des obligations corporates par

rapport au taux de rendement actuariel sans risque qui se compose de risque de perte à

long terme (y), de risque de crédit (1 - x) et de risque d'illiquidité (x).

Le spread est donc diminué du risque de perte à long terme, la valeur proposée poury

est de 0.4%. De plus, une partie du spread restant est supposée être liée à la prime de

liquidité, l'autre part est relative au risque de crédit.

La Task Force propose que la moitié du spread soit relative à la prime de liquidité et donc

x = 50%.

Nous n'avons pas pu obtenir les données pour modéliser le taux de rendement actuariel des

obligations corporates. C'est pour cela, nous avons choisi de négliger la prime de liquidité.

VI Conclusion

L'IFRS 17 se révèle être une pierre angulaire dans le paysage comptable de

l'assurance, o�rant un cadre précis pour évaluer les contrats.

Ce chapitre souligne son importance et prépare le terrain pour une exploration plus



approfondie du provisionnement dans le prochain chapitre, dans lequel nous présenterons

quelques techniques classiques de provisionnement (méthodes déterministes et méthodes

stochastiques),ainsi le calcul du BE et RA .
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Chapitre 3

Présentation des données
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Ce chapitre vise à exposer les données qui sous-tendent notre étude.

Dans un premier temps, nous menons une étude de cohérence de données. Ensuite, nous

présenterons les hypothèses sur lesquelles elle repose.

I Préparation et qualité de données

Avant toute analyse, il est primordial de véri�er la cohérence des données sur

lesquelles est basée l'étude. Les données utilisées couvrent la période allant de 2000 à

2023, soit une profondeur de 22 ans. L'examen concerne la branche du tourisme corporel,

avec un total de 1 597 919 milliers de dirhams de primes émises par Sanlam pour l'année

2023, tandis que la branche incendie a�che un montant de 335 249 milliers de dirhams.

Figure I.1 � Branches étudiées.

La �gure ci-dessous nous présente les montants de paiements par année de survenance

et par année de développement. Nous pouvons constater que toutes les entrées de notre

tableau sont supérieures ou égales à zéro. Au regard de la �gure nos données sont complètes

et cohérentes.

Figure I.2 � Triangle de paiements pour la branche tourisme corporel.

Pour la branche incendie,nous observons des paiements négatifs, ce qui est parfaitement

normal et justi�é par le fait que l'assureur peut percevoir des fonds au lieu d'en verser.
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Figure I.3 � Montant de paiement négatif.

Ainsi, les triangles de règlements sont ensuite cumulés. Ci-dessous nous présentons les

données de PSAP(Provisions pour sinistres à payer) .

C'est la valeur estimative des dépenses en principal et en frais, tant internes qu'externes,

nécessaires au règlement de tous les sinistres survenus et non payés y compris les capitaux

constitutifs des rentes non encore mises à la charge de l'entreprise.

Les principales provisions techniques en assurances Non Vie comprennentles Provisions

pour Sinistres à Payer (PSAP) , les Provisions pour Primes Non Acquises

(PPNA) , les Provisions pour Risques en Cours (PREC) et les Provisions pour

Égalisation (PPE) . Dans ce mémoire, nous nous concentrerons uniquement sur les

PSAP et les PPNA.

La Provision pour Sinistres à Payer (PSAP) représente en moyenne 85% des provisions

des compagnies d'assurance Non Vie et constitue la part la plus importante. La PSAP

comprend plusieurs éléments :

� Les provisions dossier/dossier : évaluées pour chaque dossier par les gestionnaires

des sinistres, elles représentent une estimation des règlements futurs basée sur les

informations disponibles pour chaque sinistre. Ces provisions sont révisées à la

hausse ou à la baisse dès qu'une nouvelle information sur le sinistre est disponible.

� Les IBNR (Incurred But Not Reported) : ces provisions comprennent l'IBNER

(Incurred But Not Enough Reported), qui est le montant provisionné pour couvrir

le risque de sous-évaluation du sinistre lors de la constitution des provisions

dossier/dossier, et l'IBNYR (Incurred But Not Yet Reported), qui est le montant

destiné à couvrir le coût des sinistres déjà survenus mais non encore déclarés à
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l'assureur (appelés tardifs).

� La Provision pour Frais de Gestion des Sinistres (PFGS) : cette provision

vise à couvrir les frais de gestion des sinistres déjà survenus.

� La Prévision de Recours à Encaisser (PRAE) : il s'agit d'une provision pour

les recours à encaisser liés aux sinistres déjà survenus et réglés.

Les provisions dossier/dossier sont évaluées individuellement dès la déclaration d'un sinistre,

tandis que les IBNR (IBNER + IBNYR) sont évaluées globalement à l'aide de méthodes

statistiques de provisionnement.

En résumé, la PSAP se décompose comme suit :

PSAP = Provisions dossier/dossier+ IBNR + PFGS� PRAE

Remarque : Dans le cadre de ce travail, les données utilisées pour motif

d'application sont des données hors frais de gestion et nettes de recours. C'est-à-dire

aucun recours/aucune réclamation n'est e�ectué par l'assureur. Ainsi donc, la PSAP se

décompose de la sorte :

PSAP = Provisions dossier/dossier+ IBNR

Deux types de données permettent d'évaluer la sinistralité : les règlements qui correspondent

au montant déjà versé à l'assuré a�n d'indemniser tout ou partie du dommage subi et

les charges qui correspondent à l'estimation du coût total du sinistre pour l'assureur. La

charge peut se décomposer de la façon suivante :

Charge= Règlements+ Provisions dossier/dossier

Lorsqu'un sinistre est déclaré par l'assuré, les gestionnaires des sinistres évaluent ce sinistre

et font une estimation du coût du sinistre (Provisions dossier/dossier). Donc initialement,

les provisions dossiers sont élevées et les règlements nuls puisqu'on n'a pas encore e�ectué

de règlements mais juste fait une estimation des provisions dossiers. Par conséquent, les

charges sont supérieures aux règlements car les charges sont égales aux règlements +

Provisions dossier/dossier.

Une fois que l'assureur commence à e�ectuer des règlements, les Provisions dossier/dossier

évoluent progressivement à la baisse. Une fois à l'ultime, c'est-à-dire une fois que tous
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les règlements sont réalisés, les montants des règlements et des charges coïncident, et les

Provisions dossier/dossier sont à 0, car le sinistre est clos et qu'il n'y a plus des règlements

à venir.

Figure I.4 � Évolution des charges et règlements vers l'ultime

Donc ce que l'on utilise comme données d'entrée un triangle des règlements ou un triangle

des charges, nous devons normalement aboutir au même montant de la provision (PSAP)

totale à l'ultime. Autrement dit, on devrait avoir :

PSAP = Charge ultime� Dernier règlement= Règlement ultime� Dernier règlement

Ainsi, le triangle de PSAP est utilisé pour calculer le triangle de charge en ajoutant celui-ci

au triangle de règlements cumulé déjà calculé.

Figure I.5 � Extrait de triangle de charge calculé pour la branche tourisme corporel.

Pour les mêmes raisons évoquées précédemment, notre triangle de charge est complet et

cohérent.

1. Hypothèses d'étude :

Les hypothèses de notre étude fournissent un cadre conceptuel et des postulats

sur lesquels repose notre travail.



Les frais de gestion sont supposés égale à 5%.

Ainsi, étant donné que la durée des contrats ne dépasse pas 12 mois, il est probable que le

modèle IFRS17 à mettre en ÷uvre soit l'approche simpli�ée, également appeléePAA .

En outre, la prime de liquidité est estimée à zéro, puisque les contrats avec une résiliation

sans pénalité et une incertitude quant au montant et au moment des sinistres au cours de

l'année sont considérés comme très liquides.

Les contrats au sein du même portefeuille doivent être :

� Homogènes

� Gérés ensemble.

� A risque similaire.

Cela convient à nos données, car l'écart-type de S/P, qui est un indicateur d'homogénéité,

tend vers 0, et les contrats sont gérés conjointement car ils appartiennent à la même

branche.

Figure I.6 � Volatilité de S/P en fonction d'année de survenance.

49



Chapitre 4

Éléments du passif technique sous

IFRS 17
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Ce chapitre se concentre sur le provisionnement en assurance non-vie, mettant

en lumière l'importance cruciale de calculer avec précision la meilleure estimation des

sinistres futurs et des réserves nécessaires. Nous explorerons les méthodes déterministes et

stochastiques utilisées pour estimer le BE et le RA par conséquent.

I Provisionnement en non vie

Les Variables

La variable X i;j représente le paiement non cumulé de l'assureur pour les sinistres d'origine

i au semestre de développementj .

La variable Ci;j correspond au montant de paiement cumulé de l'assureur pour les sinistres

d'origine i jusqu'au semestre de développementj , dé�ni comme suit :

Ci;j =
jX

k=0

X i;k

La variable Ri représente le montant de réserves nécessaires pour �nancer la charge future

de l'assureur pour les sinistres d'originei , dé�ni comme suit :

Ri = Ci;n � Ci;n � i

La variable R correspond au montant de réserve globale sur l'ensemble des années d'origine

i , dé�ni comme suit :

R =
nX

i =0

Ri

1. Méthodes déterministes

Les méthodes déterministes visent à évaluer la provision pour sinistres à payer en

comparant l'estimation initiale avec la provision réelle, en se concentrant sur la di�érence

entre ces deux valeurs.

Cette approche ne tient pas compte de la variabilité des sinistres et fournit une estimation

�xe basée sur des données historiques. Cependant, elle ne donne aucune indication sur la

variabilité potentielle des charges sinistres.
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Les méthodes de Chain-Ladder sont largement utilisées en raison de leur simplicité et

de leur applicabilité à divers types de triangles, notamment ceux présentant des paiements

ou des charges cumulées.

Cette popularité découle de leur capacité à s'adapter à di�érentes situations. Considérons

le triangle de paiements cumulés suivant :

0 1 � � � j � � � n

C0;0 C0;1 � � � C0;j � � � C0;n

C1;0 C1;1 � � � C1;j � � � C1;n� 1

...
...

. . .
...

...

Ci; 0 Ci; 1 � � � Ci;j � � �
...

...
. . .

...

Cn� 1;0 Cn� 1;1 � � � � � � Cn� 1;n� 1

Cn;0 Cn;n

1.1 La méthode de Chain-Ladder Standard

La méthode Chain Ladder est largement utilisée en pratique en raison de sa simplicité.

Elle peut être employée sur de nombreux types de triangles cumulés tels que les règlements,

le nombre de sinistres, les charges, etc.

Le principe est de calculer un coe�cient permettant de passer d'une année de développement

à une autre.

Les facteurs de développement individuels sont dé�nis par :

f i;j =
Ci;j +1

Ci;j

Pour utiliser cette méthode, il est nécessaire de véri�er une hypothèse centrale : les facteurs

de développement sont indépendants de l'année de survenance.

Ainsi, la première hypothèse est :

(H 1) 8j 2 f 1; : : : ; n � 1g :

C1;j +1

C1;j
= : : : =

Ci;j +1

Ci;j
= : : : =

Cn;j +1

Cn;j

Si le rapport de proportionnalité est identique, cela signi�e que les sinistres se développent

de la même manière indépendamment de leur année de survenance.
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Les années de développement sont les seules variables explicatives du comportement des

sinistres futurs et il est donc légitime d'utiliser une unique cadence de développement par

colonne, que l'on noteraf j .

Il est donc possible d'écrire :

8j 2 f 1; : : : ; n� 1g et 8i 2 f 1; : : : ; ng; 9f j tel que E(Ci;j +1 jCi; 1; : : : ; Ci;j ) = f j Ci;j

Cette méthode suppose également l'indépendance des années de survenance, c'est-à-dire :

(H 2) f Ci; 1; : : : ; Ci;n g est indépendant def Cb;1; : : : ; Cb;ng pour i 6= b

Suite aux hypothèses, il est naturel d'estimer le facteur de développement relatif à une

année de développement de la manière suivante :

8j 2 f 1; : : : ; n � 1g : f̂ j =
P n� j

i =1 Ci;j +1 =(n � j )
P n� j

i =1 Ci;j =(n � j )

Une fois ces facteurs calculés, il su�t de multiplier les montants cumulés par les facteurs

appropriés pour compléter la partie basse du triangle.

Les montants de la partie basse sont donc estimés par :

8j � n � i + 1 : ĈCL
i;j = Ci;n � i +1 �

j � 1Y

k= n� i +1

f̂ k

Les estimations de la partie basse du triangle sont obtenues à partir de l'extrapolation de

la dernière diagonale connue.

Les provisions par année de survenance (sauf dans le cas de la première année de survenance

disponible où la charge de sinistres est supposée être déjà à l'ultime) sont calculées en

faisant la di�érence entre la charge ultime estimée et la dernière information connue :

R̂i = Ĉi;n � Ci;n � i et R̂ =
nX

i =2

R̂i
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1.2 La méthode de London-Chain

La méthode London-Chain, initiée par Benjamin et Eagles en 1986 pour le calcul des

réserves au Lloyd's of London, repose sur les principes de la méthode Chain-Ladder.

Cette méthode est moins utilisée, mais permet d'étudier les résultats obtenus lorsqu'on ne

se contraint plus à avoir une relation linéaire entreCi;j et Ci;j +1 comme la méthode de

Chain Ladder.

En e�et, cette méthode suppose qu'il existe une fonction a�ne entre les paiements cumulés

de deux années de développement successives, telle que :

Ci;j +1 = f j � Ci;j + � j pour j < n � 1

Ci;n = f n� 1 � Ci;n � 1 et � n� 1 = 0

Par la méthode des moindres carrés, on cherche à résoudre l'équation suivante :

�
f̂ j ; �̂ j

�
= argmin

(
n� j � 1X

i =0

(Ci;j +1 � � j � f j � Ci;j )2

)

pour j = 0 à n � 1

Ainsi, on obtient :

f̂ j =
1

n � j � 1
�

n� j � 1X

i =0

Ci;j � Ci;j +1 � �Cj � �Cj +1
1

n� j � 1 �
P n� j � 1

i =0 C2
i;j � ( �Cj )2

�̂ j = �Cj +1 � f̂ j � �Cj

Avec :

�Cj =
1

n � j � 1

n� j � 1X

i =0

Ci;j et �Cj +1 =
1

n � j � 1

n� j � 1X

i =0

Ci;j +1

Si l'hypothèse (H2) de la méthode de Chain Ladder est véri�ée, c'est-à-dire si les points

(Ci;j ; Ci;j +1 ) pour chaque annéej sont sensiblement alignés, alors ils le seront aussi par

une droite non contrainte à l'origine.
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Figure I.1 � Illustration de la droite non contrainte selon London Chain - droite
contrainte selon Chain Ladder

1.3 La méthode de Chain Ladder avec retraitement

Pour assurer la stabilité du triangle, il est nécessaire de retirer certains coe�cients

de passage.

Ceci est particulièrement crucial car une année atypique ou des �uctuations dans le

montant des charges/règlements de sinistres, conjuguées à un faible nombre de sinistres,

peuvent considérablement altérer le montant des IBNR, surtout vers la �n du triangle.

Ces ajustements sont e�ectués sous la supervision d'experts.

Nous proposons initialement un type de réajustement des facteurs individuels, que nous

mettrons ensuite en pratique pour calculer le BE de notre portefeuille.

Les facteurs individuels sont exprimés de la manière suivante : fi;j = Ci;j +1

Ci;j

1 2 : : : j : : : n � 1
1 �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��

�� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
: : : �� �� �� �� �� �� �� �� ��

�� �� �� �� �� �� �� ��
�� �� �� �� �� �� ��

1 �� �� �� �� � ; j ��
�� �� �� �� ��
�� �� �� ��

: : : �� �� ��
�� ��
��

n

Table I.1 � La création d'un intervalle de con�ance
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Pour chaque colonne, la moyenne arithmétique des facteurs individuelsmj est calculée,

englobant toutes les années d'occurrence. Cela génère un vecteur de dimension 1 parn � 1

colonnes, dé�ni par :

mj =
1

n � j

nX

i =1

f̂ i;j

Il est également envisageable de calculer cette moyenne d'une manière di�érente en

sélectionnant un nombre restreint des dernières années d'occurrence, ce qui est considéré

comme une représentation plus �dèle de la sinistralité pour le calcul des facteurs.

Cela permet notamment de prendre en compte l'in�ation ou encore la gestion spéci�que

des sinistres propres à l'entité.

Pour chaque colonne de facteurs individuels, un intervalle de con�ance est établi :[inf j ; supj ],

dé�ni comme suit : 8
<

:
supj = m̂j + � j

inf j = m̂j � � j

1 2 : : : j : : : n � 1

Moyenne �� �� �� �� m �� �� �� �� �� ��

Écart type �� �� �� �� � j �� �� �� �� �� ��

inf �� �� �� �� inf j �� �� �� �� �� ��

sup �� �� �� �� supj �� �� �� �� �� ��

La création des intervalles de con�ance pour chaque colonne nécessite d'exclure les facteurs

individuels f̂ i;j qui ne se trouvent pas dans cet intervalle. Cela est fait dans le but de

recalculer les facteurs dé�nifs pour la projection̂m�
j .

Une fois que les facteurs sont estimés, l'estimation des paiements cumulés futurs est

formulée comme suit :

8i + j > n; C i;j = m̂�
n� i : : : m̂�

j � 1 � Ci;n � i
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Figure I.2 � Les facteurs de passage sélectionnés

Le montant des provisions ultimes pour chaque année d'occurrence est dé�ni par :

R̂i = Ĉi;n � Ci;n � i

En�n, la réserve ultime pour l'ensemble des sinistres est calculée comme la somme des

réserves ultimes pour chaque année d'occurrence :

R̂ =
nX

i =1

R̂i

2. Méthodes stochastiques

Ces approches visent à évaluer l'incertitude inhérente aux triangles de paiements

et aux réserves dérivées des méthodes déterministes.

Elles reposent sur une modélisation stochastique du triangle de charge, où les paramètres

du modèle sont estimés à partir des données du triangle de paiements cumulés.

Dans cette section, nous considérons que tous les éléments constitutifs de notre triangle

de paiements cumulés sont des variables aléatoires réelles.

Ces méthodes prennent en compte les résultats obtenus par les méthodes

déterministes et permettent notamment :
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� d'expliciter les hypothèses sous-jacentes au modèle,

� de les valider ou de les invalider par une analyse des résidus,

� de mettre en évidence les irrégularités du triangle examiné,

� d'évaluer la variabilité des estimations produites par le modèle,

� de construire des intervalles de con�ance pour les paramètres estimés.

2.1 La méthode de Mack

Le modèle de Mack, introduit en 1993, représente la version stochastique de la

méthode Chain-Ladder.

Il s'agit d'un modèle non paramétrique qui introduit une nouvelle notion : l'erreur de

prédiction des réserves. Cette erreur permet d'évaluer la précision des calculs de provisions.

Les hypothèses spéci�ques à ce modèle sont les suivantes :

� (H1) Les règlements cumulésCi;j sont indépendants d'une année à l'autre, ce qui se

traduit par : Pour tout i � k, les ensemblesf Ci; 0; : : : ; Ci;J g et f Ck;0; : : : ; Ck;J g sont

indépendants.

� (H2) Il existe des séquences(f j )0� j � J � 1 et (� j )0� j � J � 1 tels que pour tout (i; j ) 2

[I 0; I ] � [0; J � 1] :

E(Ci;j +1 jF i;j ) = f j � Ci;j

Var(Ci;j +1 jF i;j ) = � 2
j � C2

i;j

Sous ces deux postulats, nous pourrions démontrer que pour touti 2 [I 0; I ] et pour tout

j 2 [I � i + 1; J ] :

E(Ci;j jF i;I � i ) =

 
j � 1Y

k= I � i

f k

!

� Ci;I � i

Maintenant, nous pouvons chercher à obtenir un estimateur de cette quantité

pour évaluer les règlements cumulés dans les années à venir, en particulier à l'horizon

ultime. Pour ce faire, nous pouvons utiliser les estimateurs des facteurs de développement

f j de la méthode Chain-Ladder, à savoir :

f̂ j =

P I � j � 1
i = I � J Ci;j +1

P I � j � 1
i = I � J Ci;j
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Ces estimateurs possèdent les propriétés d'être non biaisés et non corrélés, ce qui

les rend particulièrement intéressants. Un estimateur de la quantitéE(Ci;j jF i;I � i ) est alors

donné par :

Ê(Ci;j jF i;I � i ) =

0

@
j � 1Y

k= Î � i

f̂ k

1

A � Ci; Î � i

Ici, Î représente l'horizon estimé pour les règlements cumulés.

2.2 La méthode de bootstrap :

Cette approche, adaptée au provisionnement, o�re davantage d'informations que

les seuls moments d'ordre 1 et d'ordre 2 sur les montants des réserves fournis par la

méthode de Mack.

En e�et, à partir d'un triangle de développement observé, cette méthode génère un grand

nombre B de simulations du montant de la réserve, ce qui se traduit parB triangles de

développement di�érents, fournissant ainsi la distribution complète des provisions.

Dans notre contexte, on va utiliser une technique de Bootstrap non paramétrique qui

rééchantillonne les résidus de Pearson.

Cette démarche simpli�e considérablement le calcul des réserves, car il est possible

d'appliquer la méthode Chain-Ladder à chaque étape de la procédure Bootstrap.

En résumé, les variables que nous souhaitons ré-échantillonner à travers cette méthode

doivent être indépendantes et identiquement distribuées (i.i.d.), ce qui n'est pas

nécessairement le cas pour les règlements décumulésZ i;j .

Les résidus se présentent alors comme de meilleurs candidats pour le Bootstrap, car ils

sont plus susceptibles de répondre à cette hypothèse.

Pour les modèles GLM, les résidus les plus utilisés sont les résidus de Pearson, dé�nis par :

r i;j =
Z i;j � Ẑ i;jq

Ẑ i;j

où Ẑ i;j est l'estimation deZ i;j obtenue grâce au modèle.

Maintenant, nous pouvons présenter l'algorithme pour obtenir un grand échantillon

de montants de provisions à partir d'un triangle de développement regroupant les

règlements cumulésCi;j .

1) Calculer les facteurs de développement̂f j associés à ce triangle par la méthode
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de Chain-Ladder.

2) Décumuler ce même triangle pour obtenir le triangle des incréments (règlements

décumulés)Z i;j .

3) À partir de la diagonale du triangle desCi;j , recalculer les montants sous-jacents

au modèle en divisant par les facteurŝf j pour obtenir des règlements cumulés � théoriques

� estimés Ĉi;j , comme suit :

Ĉi;j � 1 = Ĉi;j � f̂ j � 1 avec Ĉi;I � i = Ci;I � i

4) Décumuler ce nouveau triangle pour obtenir un triangle d'incréments estimés

Ẑ i;j .

5) Calculer ensuite le triangle des résidus de Pearson :

r i;j =
Z i;j � Ẑ i;jq

Ẑ i;j

6) Pour réduire les résidus, il faudra tout d'abord calculer le facteur de dispersion

pour chaque colonne :

' j =
N

N � P
1

h � j + 1

h� j +1X

i =1

r 2
i;j

Avec :

h : le nombre de lignes du triangle de règlements.

N = h� (h+1)
2 : le nombre d'observations.

P = 2 � h � 1 : le nombre de paramètres estimés.

Les résidus ajustés sont donc :

Raj =

r
N

N � P
�

r i;j

' j

7) Ajuster de la moyenne des résidus de Pearson :

R0
aj = Raj � moy (Raj ) j

Avec :

moy (Raj ) j : la moyenne des résidus deRaj pour chaque colonne:
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Toutes ces étapes ne sont à e�ectuer qu'une seule fois car il n'y a toujours pas eu de

rééchantillonnage. En revanche, les étapes suivantes doivent être répétées autant de fois

que nécessaire pour générer les simulations des provisions.

8) On obtient les incréments deZ �
i;j = r �

i;j

q
Ẑ i;j

p
' j + Ẑ i;j .

On détermine alors un triangle de règlement issu du Bootstrap et ainsi les

montants des provisions issues de ce Bootstrap par la méthode classique de Chain Ladder.

9) On réitère les deux dernières étapes (7 et 8)N fois : pour un nombre

d'observations N de la provision que l'on cherche à calculer, issues de l'échantillon

su�samment grand, on peut déterminer sa distribution, sa moyenne, sa variance, son

écart-type, etc...

II Risque d'ajustement pour risque non �nancier

Aucune méthode spéci�que pour le calcul de l'ajustement pour risque n'est imposée.

Chaque entreprise peut choisir d'utiliser sa propre estimation pour cet ajustement.

Toutefois, l'International Actuarial Association (IAA) propose plusieurs méthodes de calcul,

comme la technique du niveau de con�ance.

Par conséquent, nous allons présenter trois méthodes de calcul recommandées :

1. La Value At Risk (VaR)

La VaR est une notion qui a été largement utilisée dans le monde de la �nance et qui s'est

développée dans le monde assurantiel.

En �nance, pour un horizon de temps donné, la VaR correspond au montant de perte

potentielle sur une période de temps �xée qui ne sera dépassée uniquement que dans� %

des cas.

Dans le cadre de l'ajustement pour risque sous IFRS 17, l'horizon de temps est la durée

de couverture du contrat et le seuil de con�ance est le re�et de l'aversion au risque de

l'assureur.

Mathématiquement, la Value At Risk de niveau de con�ance� associée au risque X est

donnée par la fonction :
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V aR� (X ) = inf f xjp(X � x) � � g

C'est donc le plus petit des x tel quep(X � x) = � , ce qui donne :

V aR� (X ) = F � 1
X (� )

où FX est la fonction de répartition deX .

Malgré la non "cohérence" au sens d'ARTZNER de cettemesure de risque , elle est

utilisée dans le monde de l'assurance du fait de sa simplicité, et sa cohérence avec les

di�érentes normes réglementaires : la VaR est utilisée pour estimer le SCR dans le cadre

de Solvabilité 2.

La VaR étant un "quantile à � %", c'est facilement interprétable comme un événement qui

arrive tous les 1
� années.

Le niveau de risque retenu pour cette méthode sera à l'appréciation de

l'assureur, en fonction de son appétit au risque : la VaR est croissante en fonction

du niveau de con�ance.

2. La Tail Value At Risk (TVaR)

La dé�nition de la Tail Value At Risk (TVaR) découle de la VaR.

Il s'agit du montant moyen des sinistres sachant queX est supérieur à cette dernière.

Sa dé�nition est alors la suivante :

TV aR� (X ) =
1

1 � �

Z 1

�
V aRp(X ) dp

Cette mesure de risque peut s'exprimer explicitement en fonction de la VaR :

TV aR� (X ) = V aR� (X ) +
1

1 � �
E(X � V aR� (X ))

Le montant moyen de sinistre supérieur à laV aR� (X ) est ajouté à cette dernière.

La TVaR est cohérente au sens de ARTZNER, et sera plus prudente face à des risques

présentant une distribution de probabilité à queue épaisse.

Cette mesure de risque donnera un montant de RA plus important que la VaR (à
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quantile équivalent), mais sera plus prudente.

3. Mesure par Coût du Capital

Selon la méthode du coût du capital, l'ajustement pour risque est le capital nécessaire à

ajouter lors du transfert de l'activité à un tiers.

A�n de calculer cette quantité, il faut réaliser une projection du capital requis a�n de

supporter les risques pendant la durée de vie restante des contrats, la multiplication

par un taux spéci�que qui correspond au coût de son immobilisation, et puis appliquer

l'escompte a�n d'obtenir une valeur actualisée.

Cette métrique existe en Solvabilité 2 et se retrouve sous le nom de Risk Margin.

Vis-à-vis du risque de souscription, elle représente le coût du capital à maintenir pour

couvrir le scénario deux-centenaire jusqu'à l'extinction complète du risque.

La formule standard projète le capital de solvabilité (le "SCR" pour Solvency Capital

Requirement) requis au cours du temps.

Au �l des années ce capital diminue (situation de run-o�).

On note : SCR pour Solvency Capital Requirement et le Risk MarginRM .

Pour un risqueR, on dé�nit la marge de risque par :

RM = CoC �
NX

j =0

SCRj

(1 + r j ) j

III Composante de perte (Loss Component)

Dans le cas où le contrat est onéreux, l'entité devra comptabiliser une composante de

perte et augmenter la LRC au bilan de ce même montant. En PAA, le portefeuille de

contrat est considéré pro�table à l'initialisation, sauf dans le cas où des faits ou des

circonstances indiquent que le contrat n'est pas pro�table. Dans ce cas-là, l'assureur doit

calculer une composante de perte en utilisant une méthodologie semblable au modèle

général, c'est-à-dire calculer la di�érence entre la prime et les charges liées au contrat.
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Pour ce faire, une étude de pro�tabilité doit être menée sur les contrats onéreux ou ayant

un risque de le devenir, en analysant les éléments suivants :

� La tari�cation ;

� L'impact réglementaire.

� Les règles de gestion.

� L'ajustement de risque.

� Les frais d'acquisition.

Dans le cadre du référentiel social, les organismes d'assurance constituent une provision

pour risques en cours pour les contrats présentant un dé�cit technique. Cette provision est

calculée comme la partie au delà de 100% du ratio combiné des deux derniers exercices

rapportée à la PPNA.

PREC =
�
Combined_ratiomoyenne sur 2 ans � 1

�
� PPNA

Dans le cas d'un contrat onéreux, le mécanisme de composante de perte en IFRS 17 di�ère

du mécanisme de PREC en comptabilité sociale. En e�et, la première est calculée sur les

données de pro�tabilité a priori quand la seconde est calculée comme une moyenne des deux

derniers exercices. Cette di�érence implique un décalage de phase entre la reconnaissance

de la perte en IFRS 17 et le référentiel local.

1. Formule de calcul de la Loss Component dans le modèle PAA

Dans le cadre de notre étude , nous avons décidé de nous baser sur le Loss Ratio cible,

augmenté des commissions et des frais de gestion pour atteindre un ratio combiné a priori.

La composante de perte a été calculée �nalement comme suit :

LC = ( Combined_ratio � 1) � PPNA

Avec :

Combined_ratio =
S
P

+
�

Commissions
Prime

�
+

Frais de gestion
Prime



IV Conclusion

Après avoir détaillé la théorie associée à la norme IFRS 17, en particulier l'approche

PAA, nous passerons à la pratique et aux résultats dans le chapitre suivant.
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Chapitre 5

Partie pratique et analyse des

résultats
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Dans ce chapitre, nous détaillons le processus d'application de la norme IFRS 17 à

un portefeuille d'assurance non-vie (tourisme corporel) de Sanlam Maroc. Nous exposons

la démarche suivie étape par étape.

I Calcul du Best Estimate

Le Best Estimate (BE) est déterminé en actualisant les �ux de règlements futurs

probabilisés nets de recours relatifs aux sinistres survenus, comme suit :

BE =
nX

t=1

Ft

(1 + r t )t

Où :

� r t : Le taux zéro-coupon pour la période.

� Ft : Le �ux de règlements futurs probabilisé net de recours de ladite période.

Pour ce faire, il faut tout d'abord construire la courbe d'actualisation et estimer

les �ux futurs.

1. Modélisation du taux d'actualisation en utilisant l'approche

Bottom-Up

La méthode "Bottom-Up" constitue l'une des deux approches pour établir la

courbe d'actualisation selon la norme IFRS 17.

1.1 L'élaboration de la courbe des taux zéro-coupon

Dans cette section, nous examinons la manière dont la courbe des taux zéro-

coupon est construite en utilisant les données publiées par BANK AL MAGHRIB, qui

re�ètent les taux moyens pondérés des transactions des bons du Trésor sur le marché

secondaire au 29 décembre 2023 (Nous avons automatisé le processus pour obtenir la

courbe de n'importe quelle date de valeur).

En e�et, ce taux représente un taux monétaire pour les échéances inférieures ou égales à

un an, tandis qu'il représente un taux actuariel pour les échéances supérieures à un an.
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Figure I.1 � Les transactions sur les bons de trésor au 29 décembre 2023

1.2 La procédure de construction

Pour construire la courbe des taux zéro-coupon à partir des données fournies par

BANK AL MAGHRIB, qui ne représentent que des taux de rendement pour certaines

échéances uniquement, nous suivons les étapes suivantes :

1. Transformation initiale des taux monétaires en taux actuariels.

2. Utilisation de l'interpolation linéaire pour obtenir des taux actuariels pour des

échéances complètes.

3. Calcul des taux zéro-coupon pour ces échéances complètes à partir des taux actuariels

en utilisant la méthode de Bootstrap.

1. Conversion des taux monétaires en taux actuariels

La transformation implique de standardiser la base de calcul des taux en convertissant les

taux monétaires en taux actuariels à l'aide de la relation suivante :

ta =
�

1 +
n � tm

360

� 365
n

� 1

Où :

� ta : Taux actuariel

� tm : Taux monétaire

� n : Le nombre de jours entre la date de valeur et la date d'échéance (maturité)

En appliquant cette formule, nous obtenons le tableau suivant qui associe à chaque

maturité le taux actuariel correspondant, selon les données du marché.
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Figure I.2 � Ta :Taux actuariels au 29/12/2023

Figure I.3 � La courbe des taux actuariels au 29/12/2023



70 I. Calcul du Best Estimate

2. Interpolation linéaire des taux actuariels

Nous employons l'interpolation linéaire pour calculer les taux actuariels correspondant

aux maturités complètes.

La gamme des maturités s'étend d'une durée minimale, qui est inférieure à 1 an, à une

durée maximale située entre 30 et 31 ans. Selon le tableau présenté dans le paragraphe

précédent, chaque maturité est représentée parni , et son taux actuariel correspondant

est t i pour i i 2 f 1; 2; :::; 27g. Soit j 2 f 1; 2; :::; 30g une maturité pleine, avecj comprise

entre ni et ni +1 , le taux correspondantt j est déterminé par l'interpolation linéaire de deux

valeurs de taux voisines, comme indiqué dans la formule suivante :

t j = t i +
(t i +1 � t i )
(ni +1 � ni )

� (j � ni )

3. La méthode de Bootstrap

La méthode de Bootstrap est une technique utilisée pour construire une courbe des taux

zéro-coupon étape par étape en déduisant les taux zéro-coupon à partir des taux actuariels,

en supposant que les prix des obligations des bons du Trésor sont à la parité (c'est-à-dire

que la valeur nominale des obligations des bons du Trésor est égale à leur prix d'émission).

Pour les maturités inférieures ou égales à un an, aucun coupon n'est versé avant l'échéance,

donc le taux zéro-coupon est simplement égal au taux actuariel de même maturité.

Pour les maturités supérieures à un an, nous utilisons un bon du Trésor avec un coupon

de maturité de 2 ans. Le prixP de ce bon de Trésor est calculé comme suit :

P =
t2 � N

(1 + R1)
+

t2 � N + N
(1 + R2)2

Avec :

- P : prix d'émission du bon de Trésor

- N : valeur nominale du bon de Trésor

- t : taux actuariel

- R : taux zéro-coupon

En supposant que la valeur nominale des bons du Trésor est égale à leur prix d'émission,

nous avons :
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1 =
t2

(1 + R1)
+

t2 + 1
(1 + R2)2

Le taux zéro-couponR1 est connu car il est égal àt1, donc le taux zéro-coupon de la

maturité 2 ans est calculé comme suit :

R2 =
�

(1 + t2) �
�

1 � t2 �
�

1
1 + R1

��� 1
2

� 1

De manière générale, le taux zéro-coupon pour une maturité den ans est calculé comme

suit :

Rn =

 

(1 + tn ) �

 

1 � tn �
n� 1X

i =1

�
1

1 + Ri

� i
!! 1

n

� 1

Figure I.4 � Taux zéro-coupon au 29/12/2023
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Figure I.5 � La courbe du taux sans risque au 29/12/2023

2. Calcul du BE par approches déterministes

2.1 La méthode de Chain-Ladder standard

Avant d'utiliser la méthode, nous devons en véri�er les hypothèses.

La première hypothèse peut être évaluée visuellement en traçant les couples (Ci;j ; Ci;j +1 ).

Si l'hypothèse est véri�ée, les points correspondants à chaque période devraient être alignés

de manière relativement cohérente, et il devrait être possible de tracer une droite passant

par l'origine et tous les points.

Dans nos graphiques, pour des raisons de clarté, nous ne présentons que les trois premières

périodes de développement, car ce sont celles qui présentent le plus de volatilité.

Cependant, le test a été réalisé sur l'ensemble des périodes de développement.

Le graphique obtenu à partir des données de notre base est présenté ci-dessous :
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(a) Pour j = 1 (b) Pour j = 2 (c) Pour j = 3

Figure I.6 � Régression linéaire des points(Ci;j +1 ; Ci;j ) pour j = 1; 2; 3 pour le triangle
de paiements.

En examinant le coe�cient de régression linéaire, qui mesure la proportion de la variation

expliquée par rapport à la variation totale ;R2 = 0:85,R2 = 0:91 et R2 = 0:97 , nous

pouvons évaluer la pertinence des droites que nous avons tracées.

Les coe�cients sont très proches de 1, ce qui indique que notre modèle correspond bien à

nos données.

Ainsi, la ligne de régression passe par l'origine et les coe�cients sont inversément

proportionnels au montant des paiements.

Cela implique qu'en moyenne, connaissant les paiements passés jusqu'à l'instantn, le

prochain paiement (à la daten + 1) est simplement le paiement àn multiplié par un

coe�cient de proportionnalité.

Nous devons également véri�er une deuxième hypothèse : la constance des coe�cients de

linéarité au �l des années de survenance, exprimée parf i;j = f j pour i = 0; :::; n � j � 1,

et j = 0; :::; n � 1.

Pour ce faire, nous calculons pour chaque année de développementj les (f i;j ) i =0 ;:::;n � j � 1

et les comparons à leur moyenne.

Nous introduisons donc les variables suivantes :

mj =
1

n � j

n� j � 1X

i =0

f i;j

et

� 2
j =

1
n � j

n� j � 1X

i =0

�
Ci;j +1

Ci;j
� mj

� 2

correspondant respectivement à la moyenne et à la variance des coe�cients ligne à ligne

f i;j . Dans un premier temps , nous calculons nos coe�cients de Chain Ladder :
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Année Facteur
2000 6.21
2001 2.97
2002 1.69
2003 1.30
2004 1.15
2005 1.09
2006 1.05
2007 1.03
2008 1.02
2009 1.01
2010 1.01
2011 1.01
2012 1.00
2013 1.00
2014 1.00
2015 1.00
2016 1.00
2017 1.00
2018 1.00
2019 1.00
2020 1.00
2021 1.00
2022 1.00

Table I.1 � Facteurs de développement annuels

Remarque : Nous observons que les coe�cientsf j approchent de 1 dès la deuxième et

troisième année de développement, ce qui suggère une régularité satisfaisante dans les

cadences de croissance.

On peut ainsi supposer qu'une gestion stable des sinistres a été maintenue.

Les deux premières années a�chent des coe�cients signi�catifs, ce qui re�ète des règlements

majeurs e�ectués.

j 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9
f cl 6.21 2.97 1.69 1.30 1.15 1.09 1.05 1.03 1.02 1.01
mt 7.49 2.93 1.70 1.29 1.12 1.04 0.99 0.97 0.95 0.94
� 2

t 15.40 0.81 0.08 0.03 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

Table I.2 � Extrait des résultats numériques pour la méthode de Chain-Ladder pour le
triangle de paiements.
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Nous observons que les coe�cients de la méthode de Chain-Ladder sont similaires

aux moyennes des coe�cients ligne à ligne obtenus .

Ces valeurs peuvent être interprétées comme suit : le passage d'un paiement cumulé de

l'année de développement 0 à l'année de développement 1 s'e�ectue avec un facteur de

6,21.

(a) Pour j = 0 (b) Pour j = 1 (c) Pour j = 2

Figure I.7 � Comparaison desf i;j avec leur moyennemj pour j = 0; 1; 2 pour le triangle
de paiements tourisme corporel.

L'hypothèse de stabilité des coe�cients ligne par ligne ne semble pas être complètement

con�rmée, surtout pour les premières années de développement.

En examinant la variance� 2
j , on constate qu'elle est plus élevée sur les premières années

de développement, ce qui est cohérent avec notre observation précédente, mais reste

relativement faible dans l'ensemble.

Par conséquent, nous choisissons d'appliquer le modèle de Chain-Ladder pour estimer les

montants réservésĈi;j pour 0 � i � n avecn � 1 par la formule :

ĈCL
i;n = Ci;n � i

n� 1Y

k= n� i

f̂ CL
k

Après ces calculs, nous obtenons la réserve globaleR̂CL est obtenue en sommant toutes

les réserves individuelleŝRCL
i , soit R̂CL =

P n
i =1 R̂CL

i .

5 101 033 659.88 MAD
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2.2 La méthode de London chain

La méthode de London-Chain, contrairement à la méthode de Chain-Ladder, introduit un

facteur additif supplémentaire entre les étatsCi;j +1 et Ci;j .

Ainsi, elle ne nécessite qu'un alignement de ces points àj �xé sur une droite, mais elle ne

suppose pas nécessairement un alignement à l'origine.

En �xant ce coe�cient additif à 0, nous obtenons, à j �xé, la relation de Chain-Ladder

Ci;j +1 = f j Ci;j pour i = 0; : : : ; n � j � 1.

Nous pouvons alors remarquer que le problème de la nullité du dernier paiement connu,

qui entraînait auparavant une charge �nale nulle, est résolu par cette méthode.

(a) Pour j=1 (b) Pour j=2 (c) Pour j=3

Figure I.8 � Régression linéaire et a�ne des points(Ci;j +1 ; Ci;j ) pour j = 1; 2; 3 pour
le triangle de paiements tourisme corporels.

Nous observons que les pentes des graphes sont pratiquement identiques.

Par conséquent, il est di�cile de déterminer, à partir de ces graphiques, quelle hypothèse

est la plus proche entre l'alignement sur une droite passant par l'origine et l'alignement

sur une droite dont l'ordonnée à l'origine n'est pas nécessairement nulle.

Pour tester donc la signi�cativité des paramètres additifsaj , le test t de Student est

utilisé.

Le processus débute par le calcul des résidus(Cij � âj ), où Cij représente la valeur observée

et âj est l'estimateur deaj .

Ensuite, la moyenne des résidusRj et l'écart-type des résidussj sont déterminés.

La statistique t est alors calculée commet j = R j

sj =p n j
, où nj est le nombre de résidus non

nuls.

En�n, la valeur p est obtenue en utilisant la fonction de répartition cumulative de la

distribution t de Student avecnj � 1 degrés de liberté.
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Si la valeur p est inférieure à un seuil de signi�cativité typique (� = 0:05), l'hypothèse

nulle H0 : aj = 0 est rejetée en faveur de l'hypothèse alternativeH1 : aj 6= 0, indiquant

ainsi que le paramètre additifaj est signi�cativement di�érent de zéro.

Nous obtenons donc les estimateurs suivant par la méthode de London-Chain :

j 0 1 2 3 4 5 6
f LC

j 4.37 2.7 1.45 1.12 1.02 1.05 1.01
aLC

j 13066958.11 11284093.75 25534646 30112639.05 26336119.01 18891661.04 10663645

Table I.3 � Extrait des estimations des paramètres par la méthode de London-Chain .

Cependant, l'application de notre test statistique avec un seuil de 95% révèle que seuls 4

coe�cients sont signi�catifs . Ce résultat suggère que les paiements cumulés d'une année

de développement à l'autre ont une relation plutôt linéaire qu'a�ne. Néanmoins, nous

choisissons d'appliquer ce modèle à notre triangle dans le but de le comparer avec la

méthode de Chain-Ladder, qui semblait être plus adaptée.

Années Provisions
2000 0
2001 104 774
2002 -638 692
2003 -2 634 325
2004 -2 783 586
2005 -942 020
2006 -4 515 738
2007 -9 252 888
2008 -15 224 917
2009 -17 295 201
2010 -16 151 010
2011 -12 887 394
2012 -11 981 658
2013 -12 349 660
2014 -5 718 516
2015 -1 846 700
2016 8 269 675
2017 23 698 661
2018 52 763 088
2019 132 036 631
2020 263 198 593
2021 671 198 155
2022 849 357 303

Table I.4 � Provisions par année pour London Chain.

London Chain a atteint un jalon important dans ses mesures de provisionnement.

1 886 404 574.39 MAD

2.3 La méthode de Chain Ladder avec retraitement

Dans un premier lieu, nous calculons les facteurs de développement individuelsf i;j a�n

de créer un intervalle de con�ance dé�ni en fonction de la moyenne et de l'écart type
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empirique de ces facteurs de développement.

Année Moyenne Ecart Type Borne Inf Borne Sup
2000 7.831 3.998 3.833 11.828
2001 3.072 0.908 2.164 3.981
2002 1.782 0.286 1.496 2.069
2003 1.353 0.155 1.198 1.508
2004 1.180 0.104 1.076 1.283
2005 1.104 0.062 1.042 1.167
2006 1.056 0.034 1.022 1.090
2007 1.035 0.016 1.019 1.051
2008 1.018 0.006 1.013 1.024
2009 1.014 0.005 1.008 1.019
2010 1.008 0.003 1.006 1.011
2011 1.008 0.004 1.004 1.012
2012 1.005 0.003 1.002 1.007
2013 1.003 0.001 1.002 1.004
2014 1.005 0.004 1.001 1.009
2015 1.002 0.001 1.000 1.003
2016 1.002 0.001 1.001 1.003
2017 1.002 0.002 0.999 1.004
2018 1.001 0.000 1.000 1.001
2019 1.001 0.001 1.000 1.001
2020 1.001 0.001 1.000 1.002
2021 1.001 0.000 1.001 1.001

Table I.5 � IC pour les coe�cients de développement.

Après avoir exclu les coe�cients aberrants, la moyenne des facteurs de développement est

calculée et donne le résultat suivant :

Années Facteurs de développement
0 7.442
1 2.989
2 1.769
3 1.344
4 1.148
5 1.081
6 1.045
7 1.033
8 1.02
9 1.015
10 1.009
11 1.006
12 1.004
13 1.002
14 1.004
15 1.002
16 1.002
17 1.001
18 1.001
19 1.001
20 1.00
21 1.00

Table I.6 � Facteurs de développement.
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Après ré-analyse, il est observé que les facteurs retenus sont à peu près similaires aux

estimations obtenues par la méthode classique de Chain Ladder.

En utilisant les facteurs estimés précédemment, le triangle est ensuite projeté.

Figure I.9 � Triangle de règlements projeté

Les �ux de trésorerie sont calculés en soustrayant les paiements ou charges ultimes des

paiements cumulés. Ensuite, ils sont écoulés et actualisés a�n d'aboutir à la meilleure

estimation.

Année de survenance PSAP DD Paiements à l'ultime Paiements derniers IBNR BE
2009 et antérieurs 42 592 885 2 201 549 004 2 191 866 220 -32 910 101 9 682 784

2010 8 090 427 325 875 898 320 635 614 -2 850 144 5 240 283
2011 10 209 648 314 657 585 307 602 259 -3 154 322 7 055 325
2012 11 994 013 326 990 321 316 811 515 -1 815 207 10 178 805
2013 17 064 413 361 764 579 345 331 956 -631 790 16 432 623
2014 22 290 499 357 022 130 334 324 659 406 971 22 697 471
2015 36 505 624 415 483 940 376 552 907 2 425 408 38 931 032
2016 50 253 696 447 361 032 387 970 538 9 136 797 59 390 494
2017 85 245 880 532 168 537 427 020 338 19 902 318 105 148 199
2018 139 582 413 668 839 684 467 241 975 62 015 295 201 597 708
2019 223 930 432 832 698 406 432 563 766 176 204 207 400 134 640
2020 217 928 642 819 704 250 240 588 194 361 187 413 579 116 056
2021 431 740 814 1 723 797 988 169 290 002 1 122 767 171 1 554 507 985
2022 267 972 997 2 919 115 346 38 521 439 2 612 620 910 2 880 593 907

Total 1 565 402 390 12 247 028 706 6 356 321 389 4 325 304 927 5 890 707 317

Table I.7 � Calcul du BE par année de survenance du triangle des règlements

Sur la base de la projection du triangle de règlement, on calcule les cadences à appliquer

au Best Estimate découlant de la projection du triangle de charge retenu.

Le calcul de cette cadence se fait par décumulation du triangle inférieur projeté des

règlements, puis le rapport de ces montants sur le BE correspondant à l'année de survenance.
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Figure I.10 � Cadences de règlements par année de survenance

On obtient ainsi des cadences de règlements dont la somme par ligne est égale à 1.

On remarque aussi que la majeure partie des paiements est e�ectuée durant les quatre

premières années de développement. Ensuite, les paiements se stabilisent et n'évoluent

presque plus.

De cette manière, le triangle de charge est projeté pour obtenir au �nal les BEs par année

de survenance :

Année PSAP DD Charge ultime Dernière charge IBNR BE
2009 et antérieurs 42 592 886 2 218 018 970 2 234 459 105 -16 440 136 26 152 750

2010 8 090 428 323 117 868 328 726 042 -5 608 174 2 482 253
2011 10 209 649 311 043 128 317 811 908 -6 768 780 3 440 868
2012 11 994 014 318 898 499 328 805 529 -9 907 031 2 086 983
2013 17 064 414 348 814 499 362 396 370 -13 581 871 3 482 543
2014 22 290 499 339 632 838 356 615 159 -16 982 121 5 308 178
2015 36 505 624 388 743 074 413 058 532 -24 315 458 12 190 166
2016 50 253 697 407 393 341 438 224 235 -30 830 894 19 422 803
2017 85 245 880 471 593 038 512 266 219 -40 673 181 44 572 699
2018 139 582 414 541 731 570 606 824 389 -65 092 819 74 489 594
2019 223 930 433 595 376 701 656 494 199 -61 117 498 162 812 934
2020 217 928 643 435 638 356 458 516 837 -22 878 481 195 050 161
2021 431 740 814 625 934 784 601 030 817 24 903 672 456 644 781
2022 267 972 997 611 185 806 306 494 436 304 691 370 572 664 367

Total 1 565 402 390 7 937 122 472 7 921 723 779 15 398 692 1 580 801 083

Table I.8 � Calcul du BE par année de survenance du triangle des charges

Ensuite, le BE est actualisé en fonction de la courbe des taux sans risque a�n d'obtenir le

Best Estimate �nal.
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Année de survenance BE BE actualisé E�et d'actualisation
2009 26 152 749 24 614 701 1 538 049
2010 2 482 253 2 204 315 277 938
2011 3 440 868 3 057 106 383 762
2012 2 086 983 1 839 920 247 063
2013 3 482 543 3 070 189 412 353
2014 5 308 178 4 674 925 633 253
2015 12 190 166 10 819 822 1 370 345
2016 19 422 803 17 343 148 2 079 654
2017 44 572 699 40 101 815 4 470 884
2018 74 489 594 67 070 276 7 419 318
2019 162 812 934 146 799 115 16 013 820
2020 195 050 161 175 372 553 19 677 609
2021 456 644 781 405 999 605 50 645 176
2022 572 664 367 496 251 209 76 413 158
Total 1 580 801 083 1 399 218 701 181 582 382

Table I.9 � Best Estimate actualisé par année de survenance par la courbe de taux
sans risque

3. Calcul du BE par approches stochastiques

3.1 La méthode de Mack

Hypothèse 1

Pour valider l'indépendance des années de survenance, un test de marquage par rapport à

la médiane est utilisé.

Ce test se construit de la façon suivante :

� Construisons led-triangle : le triangle des facteurs de développement individuels

c'est-à-dire �̂ i;j = Ci;j +1

Ci;j

Figure I.11 � Triangle des facteurs de développement individuels
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� Calculons ensuite la médiane M j pour chaque colonne dud-triangle ;

Figure I.12 � Médiane pour chaque colonne

� Puis pour chaque élément dud-triangle, remplaçons par un "Inf" s'il est inférieur à

la médiane de sa colonne, par un "Sup" s'il est supérieur ou par un "0" s'il est égal ;

Figure I.13 � inférieur/supérieur

� Pour chaque diagonale dud-triangle, notons I j le nombre de "Inf" présent dans la

diagonale etSj le nombre de "Sup" ;

� Posons la variable suivante : Z j = min( Sj ; I j ).

Nous testons maintenant la présence ou non d'e�ets calendaires a�n de savoir si les

années de survenance sont indépendantes entre elles. Pour cela, notons les deux hypothèses

suivantes :

� H0 : Pas d'e�ets calendaires et donc indépendance des années de survenance.

� H1 : Présence d'e�ets calendaires impliquant une certaine dépendance entre les

années de survenance.

SousH0, il vient que Z j suit une loi binomiale de paramètrenj = Sj + I j et p = 1
2 telle

que :

E (Z j ) =
nj

2
� nj � mj �

nj

2n j

V (Z j ) =
nj (nj � 1)

4
� nj � mj �

nj (nj � 1)
2n j

+
�
E (Z j ) � E (Z j )

2�

Avec

mj =

�
�
�
�
nj � 1

2

�
�
�
�
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En posant :

Z =
n� 1X

j =1

Z j

et sous l'hypothèse d'indépendance,Z suit la loi normale avec :

E[Z ] =
n� 1X

j =1

E[Z j ]

V ar[Z ] =
n� 1X

j =1

V ar[Z j ]

L'absence d'e�ets calendaires est validée et donc l'indépendance des années de réclamation

si Z appartient à l'intervalle de con�ance dé�ni par la formule suivante (sous l'hypothèse

d'un intervalle de con�ance à 95

[E(Z ) � 1:96�
p

V(Z )]

Les résultats sont obtenus comme suit :

� E(Z ) = 62:0

� V ar(Z ) = 202:5

� Z = 47

� Intervalle de con�ance : (34:1087; 89:8913)

En se plaçant à un niveau de con�ance de 95%, nous remarquons queZ = 47 2 IC , donc

nous ne rejetons pas l'hypothèse d'indépendance des années d'origine.

Hypothèse 2

L'hypothèse H2 fait référence à l'alignement des points(Ci;j ; Ci;j +1 ) i =0 ;:::;n � j � 1 sur une

droite passant par l'origine.

La même hypothèse a été véri�ée dans le modèle de Chain Ladder.

Rappelons qu'elle était presque véri�ée pour toutes les années de développement.

Hypothèse 3

Pour cette dernière hypothèse, il su�t d'observer si les points(Ci;j ; r i;j ) i =0 ;:::;n � j � 1 suivent

une tendance spéci�que.

Si ce n'est pas le cas, nous dirons qu'elle est véri�ée.

Ces résidus sont déterminés par la formule suivante :
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r i;j =
Ci;j +1 � � j Ci;jp

Ci;j

Représentons graphiquement les couples(Ci;j ; r i;j ) i =0 ;:::;n j � 1.

(a) Pour j = 1 (b) Pour j = 2 (c) Pour j = 3

Figure I.14 � Véri�cation de l'hypothèse 3 de MACK .

Les graphes ci-dessus remarque qu'aucune tendance spéci�que n'est observée et ceci pour

toutes les années de développement. Par conséquent l'hypothèse H3 véri�ée.

Tout d'abord, nous déterminons la variance liée aux estimations des facteurs de

développement� 2
j .

En utilisant les formules déjà présentées et les valeurs de� 2
j , nous calculons les\MSEP (cRi ),

qui représentent l'erreur de prédiction pour chaque année concernée. Nous entamons ce

processus en obtenant une estimation des paramètres de volatilité.

Année � 2

2000-2009 21034.87
2010 39.40
2011 62.26
2012 40.17
2013 14.92
2014 54.47
2015 19.29
2016 11.55
2017 34.24
2018 6.56
2019 10.33
2020 15.57
2021 10.33
2022 1.44

Table I.10 � La variance de Mack

Dans ces conditions, nous parvenons à une expression explicite pour la variance de la

charge maximale.
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Ensuite, nous calculons l'erreur quadratique moyenne (EQM - Erreur Quadratique Moyenne

de Prédiction) en conditionnant par rapport aux données antérieures.

Année Provision EQM
2000-2009 14975715 6513312

2010 6514983 1714819
2011 8702150 2053973
2012 11640187 2234065
2013 17429216 2920482
2014 23346047 3414446
2015 39586560 6272561
2016 62390550 12022520
2017 113331768 23513857
2018 212759827 43923112
2019 387410385 75165795
2020 530145105 106778792
2021 1439503509 278843355
2022 2233297658 685660819

Table I.11 � Mean squared error of prediction

3.2 La méthode de bootsrtap

On appliquera cette méthode au triangle de règlements cumulés.

Étant donné que l'application de la méthode de Bootstrap repose sur l'hypothèse

fondamentale que les éléments de l'échantillon initial sont indépendants et identiquement

distribués (iid), nous utiliserons une technique de Bootstrap non paramétrique qui

rééchantillonne les résidus de Pearson.

� Étape 1 : Calcul des facteurs de développement (avec la méthode de Chain Ladder)

Les facteurs de développement sont calculés en utilisant la méthode de Chain Ladder, les

résultats sont déjà présentés.

� Étape 2 : Triangle de paiement décumuléD i;j

Le triangle de paiement décumulé est une donnée d'entrée déjà disponible lors du calcul

du BE.

Il représente le récapitulatif total des coûts des sinistres pour chaque année de survenance

et chaque année de développement.
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� Étape 3 : Construction du triangle de paiement théorique cumuléCth i;j

Le triangle de paiement théorique est élaboré en considérant que les facteurs de

développement, calculés précédemment, sont identiques pour chaque année de survenance

du triangle.

La diagonale du triangle cumulé est reprise identique au triangle de paiement réel, puis

les paiements relatifs aux années de paiement antérieures sont estimés avec les facteurs de

développement calculés lors de l'étape 1.

Cela se traduit par les formules suivantes :

Cth i;h � i +1 = Ci;h � i +1

Cth i;j � 1 =
Cth i;j

f j

� Étape 4 : Construction du triangle de paiement théorique décumuléD th i;j

Ce triangle s'obtient avec la formule suivante :

D th i;j =

8
><

>:

D i;j si i = j

Cth i;j � Cth i;j � 1 si i > 1

� Étape 5 : Calcul des résidus de PearsonRi;j

Ri;j =
D i;j � D th i;jp

jD th i;j j

Figure I.15 � Résidus de Pearson

A noter que ces résidus doivent être indépendants identiquement distribués.



I. Calcul du Best Estimate 87

� Étape 6 : Ajustement de l'écart-type des résidus de Pearson

A�n de réduire les résidus, il est nécessaire de calculer d'abord la variable� j donnée par :

� j =
N

N � P
�

1
h � j + 1

�
h� j +1X

i =1

R2
i;j

Avec :

N = h� (h+1)
2

P = 2 � h � 1

� 0 2.295268e+06
� 1 3.023071e+06
� 2 8.198943e+06
� 3 3.895637e+06
� 4 5.743658e+06
� 5 6.223186e+06
� 6 5.088864e+06
� 7 3.517489e+06
� 8 1.674109e+06
� 9 4.679699e+05
� 10 5.650280e+05
� 11 2.024760e+05
� 12 5.306508e+05
� 13 3.969701e+05
� 14 8.434347e+04
� 15 6.457743e+05
� 16 2.302926e+05
� 17 7.100094e+04
� 18 5.395577e+05
� 19 7.097860e+04
� 20 1.088450e+05
� 21 1.729899e+05
� 22 0.000000e+00

Les résidus ajustés sont donnés par :

R(aj ) i;j =

r
N

N � P
�

Ri;jp
� j
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Figure I.16 � Résidus de Pearson ajustés

� Étape 7 : Ajustement de la moyenne des résidus de Pearson

Il est donné par :R(aj ; ce) i;j = R(aj ) i;j � moy i

Avec moyi : la moyenne desR(âj ) i;j pour chaque colonne.

Figure I.17 � Résidus de Pearson ajustés centrés

Les étapes de 8 à 12 seront itérées plusieurs fois. Pour cela, nous allons utiliser la méthode

de Monte Carlo, qui est une méthode utilisée pour calculer une valeur numérique à l'aide

de procédés aléatoires.

La méthode Monte Carlo nous permettra de simuler un échantillon des Best Estimate

(BE) et d'estimer sa distribution.

� Étape 8 : Rééchantillonnage des résidus de PearsonR0
i;j

A partir du triangle de résidusR(aj ; ce) i;j créé en étape 7, un triangle de résidus de taille

identique est créé,R0
i;j .

� Étape 9 : Reconstruction du triangle de paiement décumulé avec les nouveaux

résidusD 0
i;j
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A partir des nouveaux résidus générés à l'étape 8, le pseudo triangle de paiement décumulé

est construit avec la formule suivante :D 0
i;j = D th;i;j +

p
D th;i;j �

p
� j � R0

i;j

� Étape 10 : Construction du triangle de paiement cumuléC0
i;j avec les nouveaux

résidus et calcul des nouveaux facteurs de développementf 0
j

Dans cette étape, les calculs se font de la même manière que lors de l'étape 1 :

8
><

>:

C0
i;j = D 0

i;j si i = j

C0
i;j = C0

i;j + D 0
i;j si i 6= j

Et f 0
j =

P
C0

i;j +1P
C0

i;j

� Étape 11 : Projection du pseudo triangle cumuléC0
i;j

Cette étape consiste à remplir le triangle inférieur du pseudo triangle cumulé obtenu à

l'étape 10 avec la formule suivante :

C0
i;j +1 = f 0

j � C0
i;j si (i + j ) > h

Dans le cas où(i + j ) � h, les montants du triangle sont déjà calculés lors de l'étape 10.

� Etape 12 : Estimation du pseudo triangle inférieur décumuléD 0
i;j

Ce triangle est obtenu en décumulant le pseudo triangleC0
i;j :

D 0
i;j = C0

i;j pour j = 1

D 0
i;j = C0

i;j � C0
i;j � 1 pour j > 1
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Année mean BE mean BE actualisé
2000 3 903 187 3 789 314
2001 4 098 912 3 979 329
2002 3 607 094 3 448 382
2003 3 058 277 2 886 771
2004 2 242 248 2 078 969
2005 2 242 919 2 093 157
2006 448 296 417 697
2007 1 893 371 1 722 752
2008 3 016 529 2 760 382
2009 2 374 268 2 147 929
2010 4 264 987 3 828 314
2011 4 325 936 3 878 858
2012 5 215 108 4 658 130
2013 2 183 582 1 945 600
2014 5 873 634 5 247 008
2015 12 398 510 11 142 500
2016 20 615 820 18 612 810
2017 47 195 610 42 848 530
2018 82 604 890 75 230 400
2019 179 203 600 163 613 400
2020 206 039 500 188 015 600
2021 481 622 000 435 963 400
2022 604 079 100 535 638 100

Table I.12 � BE actualisé au taux sans risque au 30/12/2022

4. Synthèse des résultats

Méthode de projection Best Estimate
Chain ladder classique-Mack 1 513 460 038
Chain ladder ajusté 1 428 505 823
London chain 687 274 199
Bootstrap 1 515 947 418

Table I.13 � BE actualisé selon les di�érentes méthodes de projection

II Calcul de l'ajustement pour risque non �nancier

1. Application de la méthode de coût moyen

Avant de procéder aux calculs, nous avons décidé d'opter pour des simpli�cations

spéci�ques conformément à la réglementation de la valorisation du passif sous la norme
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Solvabilité II (S2). Les niveaux de simpli�cation proposés suivent la hiérarchie suivante :

1.1 Niveaux de simpli�cation

Premier niveau (Aucune simpli�cation)

Projection intégrale de tous les SCR futurs sans simpli�cation. Ce niveau est le plus

complexe, l'ajustement pour risque se calcule comme suit :

RA = CoC�
X

t � 0

SCRt

(1 + r t+1 )t+1

Deuxième niveau

Utilisation d'une approximation pour le calcul du SCR global pour chaque année future.

Ici, le SCR se simpli�e comme suit :

SCRt =
SCR0

BEnet;0
� BEnet;t

Avec BEnet;t représentant le Best Estimate net de réassurance ent. Cette simpli�cation

nécessite un pro�l de risque stable dans le temps, assuré par le cadre IFRS 17.

Troisième niveau

Approximation de la valeur actuelle des SCR via une approche par la duration. Cette

méthode permet de calculer l'ajustement pour risque comme suit :

RA =
CoC

1 + r1
� Dur0 � SCR0

Avec Dur0 étant la duration des engagements àt = 0.

Quatrième niveau

Approximation de la valeur actuelle des SCR en tant que pourcentage du Best Estimate.

Cette méthode simpliste s'applique sous des conditions spéci�ques :

� Si l'activité de l'organisme est limitée à une seule ligne d'activité ou si les activités

multiples ne sont pas signi�catives.

� Si l'entreprise démontre l'impossibilité d'utiliser les autres approches simpli�ées

mentionnées.

Selon cette approche, l'ajustement pour risque est :

RA = � lob � BEnet;0

Avec � lob un pourcentage �xe pour la ligne d'activité concernée.
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Étant donné que nous ne pouvons justi�er que la stabilité des risques, nous avons

opté pour le troisième niveau de simpli�cation : l'approche par la duration.

1.2 Calcul de la duration du passif

La duration d'une série de �ux �nanciers est la moyenne des durées pondérées

par la valeur actuelle probable des �ux. Elle se calcule comme suit :

Duration =
P i:F lux i � Proba i

(1+ taux i
P Flux i � Proba i

(1+ taux ) i

Où :

� i : Année de paiement.

� Flux i : Flux payé l'annéei .

� Prob i : Probabilité de payer le �ux l'annéei .

� taux : Taux d'actualisation.

Les résultats du calcul de l'ajustement pour risque selon cette méthode sont les suivantes :

Duration Risk Adjustment Pourcentage
4,01 ans 363 603 147,33 24,02%

2. Application de la méthode stochastique VaR

2.1 Modélisation de la distribution des BE

Cette partie nous permettra de trouver la loi qui modélise le mieux la distribution trouvée

ci-dessus, les étapes pour la modélisation sont les suivantes :

� Tracer la fonction de répartition empirique

� On approxime la loi de la distribution par deux lois usuelles (Lois normale et loi

Log-normale)

� On trace ensuite les fonctions de répartitions associées à chaque loi

� Tests de Kolmogorov-Smirnov

Nous avons une distribution (BE 1; :::; BE10000) du Best Estimate. Pour calculer la

V aR� (BE ), nous utilisons directement la distribution empirique.
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Figure II.1 � La distribution du Best Estimate

Les écarts entre les tracés des fonctions de répartition sont presque inexistants. Donc, a�n

d'approximer la loi de notre distribution, nous avons fait appel au test d'adéquation de

Kolmogorov-Smirnov pour obtenir la loi adaptée pour modéliser la distribution du Best

Estimate, si pour l'un des tests on trouve une p-value > 5% alors on retient cette dernière.

Figure II.2 � Test de Kolmogrov Smirnov

Même le test d'adéquation montre que les deux lois peuvent approximer notre distribution

du BE. On s'intéresse par la suite à la loi normale.

Cependant, le Risque d'ajustement pour risque non �nancier (RA) basé sur une approche

VaR est sensible au seuil de con�ance, qui dépend de la prudence de l'entité.

Il dépend de l'aversion au risque de l'entité, comment elle appréhende le risque.

Ainsi, une entité qui n'est pas appétente au risque (riscophobe) choisira un intervalle de

con�ance grand, ce qui lui coûtera aussi beaucoup en termes de réserves à mettre de côté

et cela peut impacter sa rentabilité dans la mesure où l'argent ne circule pas. Tandis que,

une autre qui est appétente au risque (risquophile) choisira un intervalle de con�ance petit,

ce qui lui vaudra moins de réserves, mais attention au risque de solvabilité qui pourrait

arriver.
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Face à cette situation et au Benchmark des assurances qui varie entre 80% et 85%, nous

allons prendre un intervalle de con�ance qui n'est pas trop petit, mais pas assez grand

aussi, juste intermédiaire comme 80%. C'est pourquoi nous calculons ensuite laV aR� (BE )

pour di�érents seuils de con�ance.

Les valeurs de la VaR à un niveau de con�ance� , issues de la distribution du BE, sont

représentées dans le tableau suivant pour des valeurs de égales à 75%, 80%, 85%, 90% et

99% :

� V aR� (BE )
75% 1 638 295 665.7
80% 1 644 012 986.52
85% 1 689 942 655.4
90% 1 722 638 329.34
99% 1 886 011 349.06

Grâce à la relation suivante :

RA � = V AR� (BE ) � moyenne

Nous pouvons aboutir à un niveau de con�ance� égale à 80%, un RA qui vaut :

137 044 317.73 MAD .

3. Synthèse

À partir des deux méthodes déterministe et stochastique, nous avons pu obtenir deux

valeurs deRA pour notre portefeuille de tourisme corporel, respectivement 363 603 147,33

et 137 044 317,73. Ces valeurs représentent un pourcentage par rapport auBE déjà estimé

de 24% et 6% respectivement. Nous retenons donc celle qui a le pourcentage le plus petit

qui correspond à la méthode basée sur la VaR.

III Transition de l'année 2022 à 2023 :

L'évaluation du passif associé à la couverture restante LRC des contrats dans le cadre du

modèle général est simpli�ée en répartissant les primes sur la période de couverture en

fonction du temps écoulé ou en proportion des avantages escomptés.
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Pour ce faire, les trois composantes du passif (la meilleure estimation, l'ajustement pour

le risque et la marge sur services contractuels) sont combinées en une seule provision, la

provision pour primes non acquise.

Pour l'exercice 2022, notre PPNA pour la branche tourisme est :

422 230 277,74 MAD .

Avant d'entamer l'analyse des évolutions de l'année 2022 à l'année 2023, nous présentons

les résultats de projection pour l'année 2023.

Nous avons utilisé la méthode de projection Bootstrap Chain Ladder, en retenant le

RA%BE à un niveau de con�ance 75% calculé auparavant avec la méthode Bootstrap.

Les résultats du calcul de l'Indice de Charge (LIC) pour l'année 2023 sont :

Année de survenance mean BE mean BE actualisé
2000 2 423 215 2 349 898
2001 2 595 300 2 516 776
2002 1 839 859 1 784 192
2003 2 871 882 2 745 802
2004 866 016 818 223
2005 104 310 119 488
2006 1 265 982 1 188 037
2007 1 205 778 1 100 470
2008 7 303 6 907
2009 46 569 36 643
2010 -316 426 -285 507
2011 3 363 541 2 972 778
2012 -262 896 -230 231
2013 -178 703 -148 986
2014 1 560 023 1 365 582
2015 6 478 502 5 703 053
2016 9 505 859 8 415 436
2017 18 363 511 16 332 099
2018 41 910 680 37 540 456
2019 79 473 459 71 437 922
2020 109 359 038 98 631 604
2021 298 700 702 269 342 217
2022 467 593 746 417 644 880
2023 574 131 181 500 306 955

Table III.1 � Best Estimate actualisé par année de survenance par la courbe de taux
sans risque

Ainsi, nous parvenons au calcul du Best Estimate pour le scénario central, ainsi du RA

pour un niveau de con�ance de 80%.
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BE central RA%BE RA
1 450 695 565 9,72% 141 061 110

Table III.2 � Résumé des calculs

Pour l'exercice 2023, notre PPNA pour la branche tourisme est :

425 171 001,99 MAD .

1. Mouvement du passif LIC

Liability for Current Service : Cette pratique concerne les engagements �nanciers liés

aux services actuellement fournis par l'assureur en 2022. Elle englobe les �ux de trésorerie

actualisés et non actualisés pour l'exercice 2022, ainsi que l'e�et d'actualisation (réduction

de la valeur des engagements futurs en fonction du temps), tant pour le Best Estimate que

pour le Ratio d'Ajustement.

Liability for Past Service : Ce concept concerne les engagements �nanciers liés aux

services déjà fournis par l'assureur.

Similaire à la responsabilité pour les services courants, il comprend une provision

d'ouverture, des �ux de trésorerie, une actualisation, une résolution (révision des estimations

antérieures) et divers ajustements liés aux hypothèses �nancières et non �nancières.
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Liability for Incurred Claims (Passif au titre des sinistres survenus) : Ce terme

fait référence aux engagements �nanciers liés aux sinistres survenus et qui sont encore en

cours de règlement.

Il implique une clôture de responsabilité, des �ux de trésorerie et une actualisation.

2. Mouvement du passif LRC

L'analyse de mouvement de l'année 2022 à l'année 2023 prend en considération les variations

suivantes :

3. Compte résultat

Le compte de résultat établi selon la norme IFRS 17 présente une vue d'ensemble claire et

détaillée des performances �nancières de l'entité pour l'exercice.

Les revenus d'assurance s'élèvent à 1 829 177 216 MAD, incluant les a�aires nouvelles/primes

émises et la variation de la LRC (Liability for Remaining Coverage).

Ce chi�re témoigne de la solide performance commerciale de l'entité, illustrant une forte

vente de nouveaux contrats d'assurance.

Les charges de service d'assurance totalisent -837 104 028 MAD, couvrant les paiements de

l'exercice, les frais d'acquisition et les frais généraux.

Les ajustements négatifs signi�catifs de la LRC pour la valeur actuelle des �ux de trésorerie

futurs (PVFCF) montrent une augmentation des obligations futures escomptées, tandis que

les ajustements positifs pour l'année précédente (PY) indiquent des révisions favorables

des prévisions antérieures.

Les revenus ou charges �nanciers nets se chi�rent à -34 332 611 MAD, comprenant

les désactualisations de la LRC pour PVFCF et RA (Risk Adjustment), ainsi que les

changements de taux d'actualisation.



Ces chi�res re�ètent l'impact des variations des taux d'intérêt sur les obligations futures

de l'entité.

En�n, le résultat net total (Total P&L) s'élève à 957 740 577 MAD, représentant le béné�ce

net après la prise en compte de tous les revenus et charges liés aux activités d'assurance et

les ajustements �nanciers.

Figure III.1 � Compte de résultat : P&L
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I Construction de l'outil

Dans ce chapitre, nous rappellerons brièvement les facteurs qui intensi�ent les

besoins en automatisation des calculs pour IFRS 17, notamment dans le contexte de

l'assurance non-vie. Nous introduirons ensuite l'application Python Dash que nous avons

développée pour automatiser les calculs de best estimate et de risk adjustment en utilisant

des méthodes déterministes et stochastiques.

Par la suite, nous décrirons le fonctionnement et les composantes de cette application, en

expliquant comment elle peut anticiper un gain de temps substantiel, et une réduction

des erreurs potentielles inhérentes aux calculs manuels.

1. Rappel et Environnement

Le contexte actuel o�re une opportunité signi�cative pour le développement et

l'innovation en matière d'automatisation des calculs dans le domaine de l'assurance non-vie.

Cette opportunité est particulièrement pertinente face à une compétition croissante de

nouveaux acteurs (tels que les insurtechs) qui introduisent de nombreuses disruptions dans

un marché traditionnellement dominé par quelques grands acteurs. Tout en respectant les

contraintes et obligations inhérentes à la profession, les actuaires jouent un rôle crucial
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dans l'accompagnement et la conduite de ce changement.

Pour ce faire, de nombreuses ressources et outils sont disponibles. Dans ce projet,

nous avons opté pour l'utilisation de Python Dash pour automatiser les calculs de best

estimate et de risk adjustment en suivant les normes IFRS 17. Nous présenterons les

avantages et les limites de cette solution dans les sections suivantes.

2. Introduction à Python Dash

Parmi les possibilités dont nous disposions, nous avons choisi la bibliothèque

Python Dash développée par Plotly, qui permet de créer facilement des applications web

interactives à partir du langage Python sans qu'il soit nécessaire de comprendre des

frameworks frontaux complexes ou des langages tels que HTML, CSS, JavaScript.

Dash, tout comme Plotly, est open source : sa licence est libre, chacun peut le télécharger

gratuitement et développer et distribuer des dérivés, parmi d'autres possibilités associées

à ce statut.

Trois points clés ont guidé notre choix :

� L'absence de coûts d'acquisition du logiciel,

� La facilité de distribution à grande échelle pour partager l'outil au sein de notre

organisation,

� L'existence d'une communauté très active et intéressante.

Nous avons choisi de travailler avec Python Dash pour nous di�érencier de la

plupart de nos collègues qui utilisent R Shiny.

Bien que R Shiny soit un outil populaire et e�cace, nous avons estimé que Python Dash

o�re des avantages uniques, notamment en termes de �exibilité et d'intégration avec

d'autres bibliothèques Python puissantes pour l'analyse de données et la modélisation

statistique.

De plus, cette di�érenciation nous permet d'apporter une diversité de compétences et de

solutions au sein de notre équipe.
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Dash o�re de nombreuses possibilités en termes de développement et permet d'obtenir un

rendu visuel élégant et interactif sans avoir besoin de passer par des développeurs web ou

de visualisation de données.

Nous pouvons y intégrer des graphiques, des tableaux, et même y construire des arbres de

décision en fonction de paramètres dé�nis par l'utilisateur.

Le fonctionnement d'une application Dash est dynamique : l'utilisateur peut modi�er tout

composant prévu à cet e�et et immédiatement en visualiser les impacts.

Le rôle de cet outil est de servir d'aide à la décision pour un utilisateur qui souhaiterait

automatiser les calculs de best estimate et de risk adjustment selon les normes IFRS 17.

Il peut également être utilisé a�n de mieux comprendre les di�érences et les forces et

faiblesses relatives des méthodes déterministes et stochastiques.

Tout cela, dans une logique d'automatisation de ces études a�n d'encourager les utilisateurs

à élargir leur univers de modélisation en sachant qu'ils disposeront d'un outil d'analyse

rapide et pertinent.

Pour ce faire, nous avons souhaité utiliser les moyens à notre disposition a�n d'en rendre

l'utilisation la plus �uide et agréable possible, notamment à travers quelques bibliothèques

très utiles.

3. Quelques librairies utilisées

Parmi les bibliothèques utilisées dans la construction de notre outil, les trois qui

ont joué un rôle majeur sontPandas , NumPy et Matplotlib .

Tout comme Dash, ce sont des logiciels open source qui béné�cient d'un grand partage

et développement continu au sein d'une communauté de programmeurs, développeurs et

statisticiens.

Pour notre outil, nous avions besoin d'une utilisation optimisée de larges bases

de données.

Que ce soit pour des opérations de chargement de données, de manipulation (tri, fusion,

regroupement, agrégation), de création de lignes et colonnes, et de visualisation.

Pandas est une alternative performante aux data frames classiques et répond parfaitement

à nos besoins.

NumPy, de son côté, nous a permis de réaliser des calculs numériques e�caces et rapides,

grâce à ses puissantes fonctionnalités de manipulation de tableaux multidimensionnels.
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Nous voulions également pouvoir créer facilement des graphiques élégants,

interactifs et dynamiques.

Matplotlib est un outil de visualisation de données éprouvé qui nous permet de créer des

visualisations statiques, animées et interactives en Python.

En utilisant Matplotlib, nous pouvons produire des graphiques de haute qualité qui sont

facilement intégrés dans notre application Dash.

En utilisant ces outils, nous avons pu construire une application robuste et

�exible.

Pandas et NumPy nous ont permis de manipuler e�cacement de grandes quantités de

données, tandis que Matplotlib nous a fourni les moyens de les visualiser de manière claire

et détaillée.

Cette combinaison nous a permis d'automatiser les calculs de best estimate et de risk

adjustment selon les normes IFRS 17, tout en o�rant une interface utilisateur intuitive et

réactive.

II L'interface de l'application

Avant de présenter l'interface utilisateur de notre application, il est important de

souligner que celle-ci a été conçue pour automatiser les tâches de calcul des best estimates

et des risk adjustments selon les normes IFRS 17, en o�rant une interface intuitive et

réactive :

Figure II.1 � L'interface de l'application
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Pour calculer le triangle cumulé, par exemple pour les règlements, il su�t de faire glisser

ou d'insérer un �chier .xlsx ou .csv, puis de cliquer sur "Calculer le triangle cumulé" pour

obtenir le triangle cumulé. Si vous souhaitez télécharger le triangle, il su�t de cliquer sur

"Télécharger le triangle".

Figure II.2 � Exemple d'utilisation de l'application pour le calcul du triangle cumulé

Pour calculer les cash-�ows en utilisant des méthodes déterministes, trois options

sont disponibles : Chain Ladder, Chain Ladder ajusté, et London Chain. Après avoir

glissé ou inséré le �chier contenant les paiements/charges, il su�t de choisir l'une de ces

méthodes et de cliquer sur "E�ectuer l'analyse". Pour télécharger les résultats, il su�t de

cliquer sur "Télécharger le triangle".
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Figure II.3 � Calcul des �ux futurs par les méthodes déterministes

Figure II.4 � Exemple de sortie pour le calcul des �ux futurs par une des méthodes
déterministes

Pour calculer les cash-�ows en utilisant des méthodes Stochastiques, deux options sont

disponibles : Mack-Chain Ladder, Bootsrap. Après avoir glissé ou inséré le �chier contenant

les paiements/charges, il su�t de choisir l'une de ces méthodes et de cliquer sur "E�ectuer

l'analyse". Pour télécharger les résultats, il su�t de cliquer sur "Télécharger le triangle".
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Figure II.5 � Calcul des �ux futurs par les méthodes stochastiques

Pour calculer les taux zéro coupon à partir des bons du trésor de la BAM, il su�t de

choisir la date de la valeur et cliquer sur e�ectuer l'analyse.

Figure II.6 � Scraping de la data à partir du BAM
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Figure II.7 � Calcul des taux zéro coupon

Pour calculer le Best Estimate (BE), commencez par télécharger les deux tableaux : le

tableau des charges et le tableau des paiements, déjà remplis selon la méthode choisie.

Ensuite, cliquez sur "E�ectuer l'analyse". Si vous souhaitez télécharger les BE pour chaque

année ainsi que le total, cliquez simplement sur "Télécharger les résultats".

Figure II.8 � Calcul de Best estimate

Pour calculer le Best Estimate actualisé, commencez par télécharger les deux tableaux : le

tableau des charges et le tableau des paiements, déjà remplis selon la méthode choisie,

ainsi que la table qui contient les taux zéro coupons correspondant à la date de valeur.
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Ensuite, cliquez sur "E�ectuer l'analyse". Si vous souhaitez télécharger les BE actualisé

pour chaque année ainsi que le total, cliquez simplement sur "Télécharger les résultats".

Figure II.9 � Calcul du Best estimate actualisé

Pour estimer l'ajustement pour risque, nous proposons deux approches. La première est

déterministe, utilisant la méthode du coût du capital (Durée), tandis que la seconde est

stochastique, reposant sur la méthode du bootstrap.

Figure II.10 � Calcul du RA



Conclusion

Cette étude s'est concentrée sur la mise en ÷uvre de la norme IFRS 17 dans

le domaine de l'assurance, en partenariat avec l'assurance SANLAM Maroc. À travers

ce rapport, nous avons approfondi notre compréhension des principes et des directives

de la norme IFRS 17, ainsi que leur application concrète dans le contexte spéci�que de

l'assurance non-vie.

Dans la première section, nous avons présenté le contexte général en mettant

en avant SANLAM Maroc en tant qu'organisme étudié et en détaillant le secteur de

l'assurance non-vie.

La deuxième section a été dédiée aux principes de la norme IFRS 17. Nous avons

examiné en détail les objectifs et les principes de la norme, ainsi que les méthodes de

transition et d'évaluation des provisions. Nous avons également étudié les di�érentes

approches de comptabilisation, notamment le modèle général (Building Block Approach)

et le modèle simpli�é (Premium Allocation Approach).

La troisième section a abordé la mise en ÷uvre de la norme IFRS 17 dans le

contexte de l'assurance non-vie. Nous avons analysé le calcul des provisions techniques,

l'estimation des �ux de trésorerie futurs, l'ajustement pour risque, l'analyse des

mouvements et la construction de la courbe des taux. Nous avons ensuite appliqué la

norme IFRS 17 à notre portefeuille, en se concentrant sur les contrats éligibles à la

méthode PAA.

Nous avons réussi à mettre en ÷uvre cette nouvelle norme en respectant toutes

ses exigences. De plus, nous avons développé une application Python pour automatiser et

109
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simpli�er les calculs. Ensuite, nous avons calculé les provisions techniques en utilisant des

méthodes déterministes de Chain Ladder et des méthode stochastique, pour �nalement

élaborer les comptes de résultats IFRS 17.

En conclusion, ce rapport a approfondi notre compréhension de la norme IFRS

17 et de son application dans le domaine de l'assurance non-vie, ainsi que son impact

sur les résultats de cette dernière. Nous avons constaté que la mise en ÷uvre de cette

norme constitue un dé� majeur pour les entreprises du secteur, nécessitant une gestion

rigoureuse des données, une estimation précise des provisions et une adaptation des

processus comptables a�n d'éviter toute dégradation des résultats.
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I Test de Kolmogorov-Smirnov

La statistique de Kolmogorov-SmirnovDn est directement construite à partir de

la notion de distance de Kolmogorov-Smirnov entre deux fonctions de répartition. Cette

distance est dé�nie comme la plus grande di�érence entre les deux fonctions. La statistique

est donc :

Dn = max
x

jFn (x) � F0(x)j

II Dé�nition d'une mesure de risque

Une mesure de risque est une application� associant un risqueX à un réel

� (X ) 2 R+ [ f + 1g . Cependant, de multiples fonctions répondent à cette dé�nition.

Artzner et al dé�nissent alors un cadre, qui est "les mesures de risque cohérentes".

1. Mesure de risque cohérente

Une mesure de risque est dite cohérente au sens deArtzner et al. si elle véri�e

les quatre propriétés suivantes :

1. Invariance par translation : � est invariante par translation si � (X + c) =

� (X ) + c;8c 2 R.

2. Sous-additivité : � est sous-additive si� (X + Y) � � (X ) + � (Y); 8X; Y .

3. Homogénéité : � est homogène si� (cX ) = c� (X ); 8c 2 R.

4. Monotonie : � est monotone siP(X < Y ) = 1 ) � (X ) � � (Y); 8X; Y .

III Test des hypothèses :
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Triangle de paiements Tourisme Corporel pour l'année 2022 :

(a) (b) (c) (d)

(e) (f ) (g) (h)

(i) (j) (k) (l)

(m) (n) (o) (p)

(q) (r) (s) (t)

(u) (v)

Figure III.1 � Régression linéaire des points(Ci;j +1 ; Ci;j ) pour le triangle de paiements
tourisme corporels.
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Triangle de paiements Tourisme Corporel pour l'année 2023 :

(a) (b) (c) (d)

(e) (f ) (g) (h)

(i) (j) (k) (l)

(m) (n) (o) (p)

(q) (r) (s) (t)

(u) (v)

Figure III.2 � Régression linéaire des points(Ci;j +1 ; Ci;j ) pour le triangle de paiements
tourisme corporels.
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